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I Présentation de l’étude  

I.1 Objectifs du P.G.E.M. et de la présente étude  

Le présent  document  s’insère dans  le  projet  CRISP sur  le  Pacifique  Sud.  Il  présente,  au travers  de  l’expérience 
polynésienne de mise en œuvre des Plans de Gestion des Espaces Maritimes, un constat environnemental et des 
recommandations pour la mise en place d’un dispositif réglementaire similaire sur le Territoire de Wallis et Futuna. En 
Polynésie, l'objectif d'un PGEM est définit comme suit :

« L’objectif général d’un PGEM est d’assurer la gestion de l’espace maritime tant au point de vue de l’exploitation des  
ressources qui s’y rattachent que de celui de la réglementation des activités humaines qui s’y exercent. Ceci comprend  
à la fois :

✗ L’utilisation rationnelle et la valorisation des ressources et de l’espace ;
✗ La gestion des conflits d’utilisation ;
✗ Le contrôle des pollutions et des dégradations du milieu marin ;
✗ La protection des écosystèmes marins et des espèces menacées. Le PGEM est donc un document de 

gestion de l’espace qui définit les conditions d’utilisation, d’aménagement, de sauvegarde et de mise en  
valeur d’un lagon ou d’une façade maritime. » (www.urbanisme.gov.pf) .  

I.2 La mission de présentation  

Une première mission de présentation des objectifs a été conduite par deux  bureaux d’études : 

✗ Heremoana Consulting basé à Tahiti,  Polynésie française, représenté par Magali Verducci, consultante en 
environnement ;

✗ Ibulu basé à Nouméa, Nouvelle-Calédonie, représenté par Matthieu Juncker, consultant en écologie marine.

Elle s’est déroulée du 3 au 17 mars 2007.

Les objectifs de la présente mission étaient de :

✗ présenter le Plan de Gestion des Espaces Maritimes (Cf. Annexe 1) auprès de la population des îles de 
Wallis et Futuna ;

✗ estimer la faisabilité d’un tel projet au niveau de cette collectivité ;
✗ récolter les informations et les études disponibles ayant déjà été réalisées ;
✗ identifier des personnes ressources pour la mise en place de ces plans de gestion.

Les conclusions de cette mission étaient très favorables à la mise en place d'un PGEM sur le Territoire pour les trois 
îles, en distinguant Wallis d'un coté et en regroupant les îles de Futuna et Alofi. 

I.3 La mission de diagnostic  

I.3.1 Déroulement de la mission

Cette mission a été réalisée par le bureau d'études Pae Tai – Pae Uta, avec une équipe constituée par :

● un chef de projet spécialisé en biologie marine et aménagement,
● un doctorant en socio économie.

Cette mission a été réalisée du 20 octobre au 10 novembre 2007, sur les trois îles. 

I.3.2 Le rapport de constat

I.3.2.1 Objectifs
L'objectif de cette mission était de finaliser le recueil de données, en insistant notamment sur les données empiriques, 
la perception du lagon et de ses équilibres ainsi que l'opinion des acteurs sur leurs attentes quand à la mise en place 
d'un Plan de Gestion des Espaces Maritimes. 

En effet, le rapport de la mission deprésentation soulignait l’importance qu’accordent les wallisiens et futuniens à la 
diffusion des connaissances, à la communication et, d’une manière générale, à l’éducation en matière d’environnement. 
Ce  rapport  avait  souligné  ce  point  et  l'aspiration  des  personnes  interrogées  à  voire  édictées  des  des  règles  de 
limitations plutôt que des interdits. 

L'analyse produite dans ce document indiquait clairement l'absence d'une prise en compte général de l'environnement, 
Pour  expliquer  l’état  des  ressources,  les  pêcheurs  s’accusent  de  pêcher  trop  alors  que  la  perturbation  voire  la 
destruction des habitats des poissons par des pollutions terrestres, des apports terrigènes etc. pourraient expliquer en 
partie la diminution des ressources.

Au terme de cette première phase d’écoute il apparaissait primordial, pour la réussite de la mise en place de P.G.E.M., 
de révéler les liens véritables qui existent entre les dégradations des ressources et de l’environnement marin et les 
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causes de celles-ci. Lors de notre mission, nous avons aussi nettement ressenti cette demande d’information. Son 
appropriation est clairement indispensable pour la mise en place de règles d'usage et surtout leur respect.

De ce fait, la réalisation de la mission de diagnostic environnemental s'est largement inspiré de ces indications en 
insistant sur les liens entre le domaine terrestre et la nature de l'environnement marin. Nous avons notamment :

✗ rédigé  les  deux documents  de  manière  complète,  avec  de  ce  fait,  des  redites  (comme ce  chapitre  de 
présentation) afin que les deux documents de diagnostic puissent être lu séparément,

✗ intégrée la demande de regrouper les îles de Alofi et Futuna dans le diagnostic,
✗ insisté sur les connaissances empiriques. 

I.3.2.2 L’état des lieux écologique
Lors de la mise en place d'un Plan de Gestion des Espaces Maritimes, le rapport de constat comprend un travail de 
terrain permettant de réaliser un découpage de l’espace du lagon selon les caractéristiques du milieu marin et leur 
valeur écologique, mais aussi de l’utilisation humaine. L’utilisation des critères suivants est proposée :

✗ une cartographie des habitats et des milieux,
✗ l'inventaire cartographique de l'utilisation des espaces lagonaires;
✗ l'inventaire cartographique et l'analyse géographique de l'exploitation des ressources vivantes et inertes,
✗ le report des zones de reproduction, indiquées sous la forme de zones peu favorables ou zones favorables. 

Cette  notion  est  complétée  par  celle  de  zones  à  potentiel  de  recolonisation  ou  d’émission  de  larves, 
notamment pour les organismes benthiques (corail principalement) ;

✗ la présence d’espèces en voie de disparition en fonction des biotopes connus de ces espèces, qui sont 
reportées dans les cartes ;

✗ la  notion  de  « milieu  remarquable1 »  reportée  par  les  observations  et  les  remarques  des  différents 
interlocuteurs et la bibliographie.

I.3.2.3 Les données générales
La quasi totalité des données du domaine terrestre sont celles communiquées par les services territoriaux, au format 
Map Info. Ces données permettent d'identifier et localiser les sources de dégradation potentielles et/ou actuelles du 
lagon.  La qualité de ces données,  la disponibilité  des agents  pour  nous les décrire  nous ont  permis de disposer 
d'informations de grande qualité. 

I.3.2.4 Les connaissances empiriques
Dans le cas du Territoire, aussi bien pour l'île de Wallis que celles de Futuna et de Alofi, de très nombreuses études ont 
été conduites ou sont  en cours de réalisation.  Les données de terrain sur  l'utilisation du lagon ont  donc été plus 
largement ciblées lors de ce travail sur les connaissances empiriques des utilisateurs (essentiellement les pêcheurs) 
mais aussi sur l'utilisation actuelle du lagon.  

I.3.2.5 Le recueil de données
Le recueil  de données est  réalisé lors d'entretien avec les différents acteurs (services territoriaux,  associations ou 
sociétés, pêcheurs, etc. ...). Dans la quasi totalité des cas, il a été conduit autour d'une mosaïque de photographies 
aériennes (ortho plan) couleur imprimée au format A0 pour localiser les différentes activités. 

Les données recueillies  sont  reportées sur  la  photographie  aérienne lors  de l’entretien.  Le tracé des zones et  la 
localisation des différents éléments sont réalisés en présence des personnes interrogées. 

La fiabilité des données dépend des entretiens et de la connaissance du site par les différents interlocuteurs. La qualité 
des vues permet d'estimer que les erreurs sont limitées. 

1 Milieu d'observation d'espèces emblématiques ou à fort potentiel de sensibiliisation, culturel ou non. 

I.3.2.6 Quelle suite ?
Ce diagnostic vient reporter la vision des espaces lagonaires et les attentes des personnes interrogées. Il permet le 
report sur cartes des zones exploitées, à des fins de pêche mais aussi de loisir, d'anticiper sans doute les incidences 
éventuelles du milieu terrestre sur le milieu lagonaire. 

Ce document, remis sous forme de rapport, de SIG et de poster permet surtout de formaliser le lancement du PGEM et 
d'initier les débats pour dégager les règles d'utilisation de l'espace lagonaire. 

La démarche usuelle du PGEM est articulée comme suit :

✗ le lancement officiel du PGEM,
✗ la définition des commissions selon les sujets liés au lagon et la nomination des modérateurs,
✗ la tenue des réunions de ces commissions et les rencontres avec les acteurs et la population,
✗ la mise en commun des résultats de ces réunions,
✗ la tenue de réunions mixtes entre les commissions,
✗ l'élaboration du PGEM et sa présentation à la population. 

A ce  stade  de  l'élaboration,  la  réglementation  polynésienne  prévoit  une  validation  par  enquête  publique  avant 
promulgation du PGEM. 

A noter que la réglementation polynésienne prévoit aussi des règles de modification, avec un protocole proche de celui 
de l'élaboration (concertation et validation en enquête publique). 

I.3.3 Le fond de travail

Afin de mieux s’intégrer dans les données existantes et assurer la cohésion des études, le codage des différentes 
informations dans le lagon est réalisé en reprenant autant que possible les éléments graphiques existants. Les sources 
principales d'information sont : 

✗ les surfaces déterminées par Andrefouet dans le cadre de sa cartographie des milieux,
✗ les données issues des services territoriaux. 

I.3.3.1 Données générales
Le fond de travail est constitué de deux sources principales d'informations :

✗ les  cartes  numériques,  sous  forme  de  fichiers  par  couches  d'informations  et  données  par  le  Service 
Informatique de Wallis,

✗ les entretiens avec les différents acteurs.

Par  la  suite,  pour  des raisons de cohérence,  ces données seront  transférées sous le  logiciel  Map Info pour  une 
exploitation directe des Services Territoriaux de Wallis et Futuna. 

Quelques limites à cette cohérence des données sont toutefois présentes :

✗ le fichier numérique contient à la base un nombre trop important d’entités (plus de 580 000 objets),
✗ certaines limites d’habitats n’ont pas de sens en terme de zone de pêche et les habitats sont regroupés,
✗ a contrario, certaines surfaces d’habitats lagonaires sont redécoupées en fonction de l’utilisation faite. 

De même, le recueil des autres données (notamment activités à terre) est codé sur les différents éléments numériques 
des objets géographiques communiqués dans les fichiers SIG du Territoire. Les tables attributaires affectées sont donc 
complétées par de nouvelles étiquettes (colonnes). 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008
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I.3.3.2 Cartographie des habitats récifo lagonaires de Wallis
Cette étude a été financée par le Service de L’Environnement de Wallis et Futuna et réalisée par l’Institut de Recherche 
pour le Développement, sous la responsabilité scientifique de Serge Andréfouët, Chargé de Recherche, UR 128. 

Ce rapport est cité comme suit : S. Andréfouët, G. Dirberg, 2005,  Cartographie et inventaire du système récifal de 
Wallis, Futuna et Alofi par imagerie satellitaire Landsat 7 ETM+ et orthophotographies aériennes à haute résolution  
spatiale, IRD, Centre de Nouméa et Service de L’Environnement de Wallis et Futuna, 53 pages.

Les données de ce travail ont été utilisées directement sous forme informatique pour reporter et localiser les activités 
de pêche voire les différentes informations obtenues lors des entretiens. 

A Typologie et inventaire géomorphologique de l'île de Wallis
Les classes géomorphologiques de base présentes dans ce document sont celles fournies par le Millennium Mapping 
Project dont le but est de cartographier la géomorphologie de chacun des récifs de la planète à partir de données 
Landsat 7 (S. Andréfouët  et al. sous presse). Tous les produits « Millennium » sont interprétés sans aucun travail 
terrain. 

Cette carte, reportée en page suivante (figure 1) a été reprise comme base pour le codage des données recueillies sur 
le terrain et lors des entretiens. Les éléments géographiques ont été par la suite redécoupées pour affiner le codage 
des informations lorsque cela était nécessaire. 

Tableau   1   : surface calculée des différents éléments de niveau 5 (carte de la figure de droite précédente)  

B Typologie benthique finale de l'île de Wallis
La cartographie de Wallis comprend 56 classes d’habitats, dont 3 classes importantes en superficie : 

● les terres émergées, 
● le lagon profond,
● la pente externe. 

Les autres éléments sont découpés comme suit :

● les parties frangeantes sont cartographiées en 13 classes (sur 56),
● les récifs barrières côtiers (RBC) sont cartographiés en 15 classes
● les récifs barrières sont cartographiés en 18 classes,
● les massifs coralliens lagonaires sont cartographiés en 7 classes.

Ces deux dernières ne sont pas détaillées faute de relevés in situ suffisants. Pour la pente externe, le découpage des 
éléments par rapport à la carte précédente se réfère aux descriptions bionomiques fournies dans Payri et al. 

Les parties frangeantes incluent les zones purement frangeantes et celles en continuité avec les terrasses des récifs 
barrières côtiers. Elles comprennent : 

● des zones sédimentaires, 
● des herbiers, 
● des algueraies, 
● des bassins enclavés, 
● des platiers récifaux,
● des escarpements.

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008

km²
Lagon profond 80,12
Récif  barrière / Terre émergée 1,96
Récif  barrière / Pente externe 14,22
Récif  barrière / Platier récifal 15,04
Récif  barrière / Terrasse 14,88
Récif  barrière / Passe 0,65
Récif  barrière côtier/ Pente externe 7,83
Récif  barrière côtier/ Platier récifal 7,68
Récif  barrière côtier/ Terrasse 26,07
Récif  barrière côtier/ Lagon enclavé 6,01
Récif  barrière côtier/ Chenal 0,39
Récif  barrière côtier/ Pinacle 0,06
Massif  corallien lagonaire/ Pente 8,98
Massif  corallien lagonaire/ Platier récifal 5,26
Récif  f rangeant/ Platier récifal 22,57
Récif  f rangeant/ Lagon enclave 0,46
Récif  f rangeant de récif  barrière côtier 9,2
Terre émergée 77,09

Total 298,45

Superficie des classes de niveau
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Figure 1: cartographie géomorphologique de l'île de Wallis selon le protocole "Millenium", aux niveaux 3 et 5 (d'après Andréfouët). 
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Les récifs barrières côtiers (RBC) sont cartographiés en 15 classes, incluant la partie externe du barrière (platier et 
accumulation sédimentaire), les terrasses à algueraies, les bassins enclavés, les algueraies autour des îlots Luaniva et 
Fugalei. Le RBC Ouest est assez différent du RBC Nord- Est. Il est structurellement plus simple, sans bassins enclavés 
ni platiers intermédiaires, et les platiers récifaux externes du récif barrière sont très différents.

Les récifs barrières sont cartographiés en 18 classes, ce qui incluent les platiers et accumulations sédimentaires des 
récifs Sud, Est et Ouest, ainsi que les 4 passes de Wallis. Enfin, les massifs coralliens lagonaires sont cartographiés en 
7 classes.

La carte résultante est reportée en page suivante (Figure 2: découpage de l'espace lagonaire en habitats (56 classes)
d'aprèsAndréfouët .  ) Dans le cadre de recueil des données et de codage, ce découpage n'a pas été utilisé car trop 
précis et difficilement gérable par le nombre d'objets topologiques. La carte est reportée pour mémoire. 

I.3.4 Le recueil de données

Le recueil  de données est réalisé lors d'entretien avec les différents acteurs (services territoriaux,  associations ou 
sociétés, pêcheurs, etc. ...). Dans la quasi totalité des cas, il a été conduit autour d'une mosaïque de photographies 
aériennes (ortho plan) couleur imprimée au format A0 pour localiser les différentes activités. 

Les données recueillies  sont  reportées sur  la  photographie  aérienne lors  de l’entretien.  Le tracé des zones et  la 
localisation des différents éléments sont réalisés en présence des personnes interrogées. 

La fiabilité des données dépend des entretiens et de la connaissance du site par les différents interlocuteurs. La qualité 
des vues permet d'estimer que les erreurs sont limitées. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008

Figure 2: découpage de l'espace lagonaire en habitats (56 classes) d'aprèsAndréfouët . 
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II Analyse socio-économique des espaces maritimes de l’île de Wallis  

L'économie de ce Territoire, restée traditionnelle, est assez peu monétarisée. La majeure partie des productions est 
autoconsommée  et  les  échanges  demeurent  limités.  Les  principales  activités  sont  l'agriculture  et  l'élevage 
principalement porcin et avicole (poulets de chair et œufs).

La pêche, qui a fait l'objet d'importants efforts de la part des pouvoirs publics, ne suffit pas encore à couvrir l'ensemble 
de la demande locale mais devrait bénéficier à moyen terme d’une amélioration des conditions, de son développement 
avec la construction programmée d’un port de pêche.

II.1 Du rôle de l’analyse socio-économique  

Dans le milieu insulaire plus qu’ailleurs, l’espace maritime reflète l’interaction existante entre écologie et économie. 
Etablir un plan de gestion intégré de ces espaces, adapté aux spécificités de l’île s’avère donc être une nécessité pour 
gérer durablement les ressources qui en sont issues. 

Autour de ces trois îles étudiées (Wallis, Futuna et Alofi), existent différents écosystèmes au sein desquels évoluent 
toutes  sortes  d’espèces  y  exerçant,  pour  la  plupart,  une  fonction  bien  précise.  Dans  l’absolu,  l’analyse 
socioéconomique devrait pouvoir traduire en terme monétaire ces fonctions écologiques en biens et services produits 
pour les sociétés Futuniènes et Wallisiennes. L’agrégation de l’estimation monétaire de chacun de ces services aboutit 
à donner une valeur économique totale à l’ensemble du patrimoine naturel maritime de Wallis, Futuna et Alofi. L’idéal 
est de pouvoir contrebalancer les coûts occasionnés par la dégradation (anthropique et naturelle) des milieux naturels 
et les bénéfices tirés de la protection, de préservation et/ou de l’exploitation de ces derniers.

Cette partie du rapport présente les premiers éléments nécessaires à l’élaboration d’une telle analyse ainsi que la 
méthodologie adaptée à l’obtention des données manquantes mais néanmoins incontournables pour l’optimaliser.  

II.2 La démographie  

II.2.1 Données générales

Dans le cadre de la mise en place d’un PGEM, la prise en compte de l'évolution de la population est importante. L'état 
de l'exploitation et  de la pression sur  les espaces lagonaires dépend fortement du nombre d'habitants et  de leur 
répartition géographique. 

Le tableau ci-dessous rend compte de la répartition de la population selon les villages et les trois districts. Hahake, le 
centre de Wallis, concentre 39% de la population. Mata Utu, le chef lieu, se trouve donc dans le district le plus habité. 
37% de la population réside à Mua et 24% à Hihifo. 

Tableau    2  :  Répartition de la population selon les villages et les districts (source     :  adapté de  STSEE,   
Service Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques, 2006)

Villages Nombre d'habitants
Malae 498
Alele 634
Vaitupu 607
Vailala 446
Tufu'one 237
Total Hihifo (nord de l'île) 2 422
Liku 688
Aka'aka 538
Mata Utu 1 191
Falaleu 650
Ahoa 464
Ha'afuasia 419
Total Hahake (centre de l'île) 3 950
Gahi 271
Ha'atofo 239
Halalo 637
Kolopopo 176
Lavegahau 379
Malaefo'ou 279
Te'esi 284
Tepa 246
Utufua 736
Vaimalau 452
Mua (Sud de l'île) 3 699

Total Wallis 10  071 

La population ne s’est accrue que de 5,7% entre 1996 et 2003. Par contre, le nombre de ménages a augmenté de 
19%. Ceci s’explique par l’apparition de familles de plus en plus petites et la raréfaction des très grandes familles de dix 
à quatorze personnes. Cette statistique a son importance car les habitudes de consommation et d’autoconsommation 
des ménages ne sont pas les mêmes selon leurs tailles.

Tableau   3  :  Evolution de la répartition de la population entre 1996 et 2003 (Source : adaptée de IEOM)  

Parts en %
1996 2003 1996 2003

Hihifo (nord de l'île) 2 328 2 422 24% 24%
Hahake (centre de l'île) 3 647 3 950 38 39%
(dont chef lieu Mata Utu) 1 137 1 191 12% 12%
Mua (Sud de l'île) 3 553 3 699 37% 37%
Total Wallis 9 528 10 071

Sur une période de 7 ans (de 1996 à 2003), la population de Wallis et Futuna a augmenté en moyenne de 7,9 par 
an : l’accroissement naturel y a contribué pour 15 tandis que le solde migratoire a apporté une contribution négative 
de -7,1  correspondant à une perte nette de 104 habitants en moyenne tous les ans. Ainsi, la faible croissance de la 
population de Wallis et Futuna est le résultat d’une émigration massive, qui réduit de moitié la croissance totale de la 
population due à l’accroissement naturel (IEOM ou Institut d’Emission d’Outre-Mer, 2006).

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008
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Figure  7 : 
découpage estimé 
des  villages  et 
toponymie. 
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II.2.2 La répartition par âge (d'après IEOM, 2006)

La  structure  de  la  pyramide  des  âges  du  recensement  de  2003  présente  des  caractéristiques  différentes  des 
recensements précédents . En effet, alors qu’auparavant la population était majoritairement âgée de moins de 20 ans, 
en 2003 c'est désormais de la population âgée entre 20 et 59 ans qui est la plus nombreuse (47% de la population). La 
transition démographique est en cours. La population Wallisienne et Futunienne reste très jeune. La part des plus de 
60 ans ne représente que  8,9% de la population, et l’âge médian se situant à près de 24 ans, contre 37 ans en France 
métropolitaine.  

La pyramide des âges indique un net décrochage entre la classe de population âgée de moins de 20 ans et celle des 
plus de 20 ans, qui s’explique par l’émigration massive des jeunes après le lycée.

II.3 Des richesses inégalement réparties  

Le salaire moyen des ménages de Wallis est de 339 000 Xpf par mois mais la moitié perçoit moins de 243 000 Xpf par 
mois. Le ¼ des ménages les plus aisés de Wallis perçoivent au moins 790 000 Xpf par mois. En fait, les deux tiers les 
moins aisés  se partagent le quart de la ressource monétaire totale. 

Tableau   4  : Ensemble des ressources annuelles ( adapté de STSEE, 2006)  

Montant mensuels moyens

Ressources monétaires Ensemble ressources

En Xpf
338 530 400 200

Les ressources financière venant compléter le salaire sont les revenus sociaux (6%), les revenus immobiliers (3%) et 
les revenus exceptionnels (1%).

II.4 L’autoconsommation des produits de la mer  

L'autoconsommation sur le Territoire reste très largement majoritaire, avec une part de 75%, pour les fruits de mer et 
des poissons consommés. Ces produits proviennent directement du stock halieutique de l’île sans passage par un 
intermédiaire ou un commerçant. En effet, ces poissons ont été soit pêchés par un membre du ménage, soit donné par 
une famille voisine ou soit échangé (STSEE, 2006).  

Tableau    5  :  Récapitulatifs  des  montants  estimés  (monétaire)  et  valorisés  (non  monétaire)  (source     :   
STSEE)

La consommation de poissons et de fruits de mer à 
Futuna  provient  essentiellement  de 
l’autoconsommation.  Il  s’agit  de  prélèvement  sur 
stock ce qui  implique que les valeurs dont  il  s’agit 
dans ce rapport ont été « valorisées ».

Il  est  important  de  bien  appréhender 
l’autoconsommation des produits de la mer à Wallis. 
Il  existe de très fortes inégalités aux niveaux de la 
répartition  des  richesses  à  Wallis. 
L’autoconsommation, par le biais de la pêche, 
réduit considérablement ces inégalités.

En effet, moins un ménage compte de salariés en son 
sein, plus il auto consomme pour palier au manque 
de revenu. 

Le rapport du Service Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques (STSEE) rapporte que « les ménages 
pratiquant  l’autoconsommation ont  une dépense alimentaire  monétaire mensuelle moyenne de 49 000 Xpf,  et  une 
autoconsommation alimentaire de 80 000Xpf, soit 62% de l’alimentation provenant des produits non achetés (dons et  
autoproduction. Cette même proportion atteint 77% dans le cas des ménages ne comptant aucun salarié. A noter que  
dans le cas des ménages comptant le plus de salariés (3 et plus), la proportion des produits alimentaires non achetés 
est de 56%. L’effet taille de ménage entre en ligne de compte, en effet, les ménages comptant 3 salariés et plus,  
comptent en moyenne 7,5 individus.

La pêche de subsistance a une importance considérable comme facteur de cohésion sociale. Même si la modernisation 
et l'arrivée de nombreux autres produits, notamment alimentaires, prennent de plus en plus d'importance, la pêche 
d'auto subsistance reste essentielle en terme économique et social. 

II.5 Les Activités Maritimes  

II.5.1 La pêche  

Malgré une zone économique exclusive de 266 000 km², la pêche hauturière est quasiment absente de l’économie des 
îles de Wallis et de l’archipel Horn. On estime pourtant le potentiel exploitable à 2 000 voire 3 000 tonnes par an. C’est 
dans cette optique qu’un port de pêche est prévu dans le village de Halalo, au sud de Wallis. Ce projet serait financé 
par le IXème FED à hauteur de 642 millions Xpf (IEOM, 2006). 
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Figure 3: Pyramide des âges pour l'ensemble du Territoire de Wallis et FUtuna (source : IEOM, 2006). 
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Par contre, la pêche à l’intérieur du lagon ainsi que sur les pentes externes du récif est assidûment pratiquée. L’IEOM 
estime qu’à Wallis et Futuna, 333 personnes ont une activité de pêche parmi lesquels seulement 10,5% sont recensées 
par le service des patentes en 2006. Mais, la pêche s’impose surtout comme activité annexe car pas moins de 3 011 
personnes ont déclaré y consacrer du temps. La pêche apparaît également comme une activité secondaire. En effet, 
seulement 20 % des personnes interrogées sortent plus de deux fois par semaine.

Les données IEOM indiquent que près du tiers de la population du Territoire pêche. 

A l’image  du  reste  de  l’économie  Wallisienne,  la  pêche  n’est  pas  encore  très  monétarisée.  Les  captures  sont 
autoconsommées, échangées ou offertes. Seul le surplus des pêches est vendu et permet au pêcheur d’amortir le prix 
fort élevé du carburant.

Nous ne connaissons pas à ce jour les répercussions de la pêche sur l’environnement marin de Wallis. Par contre, les 
estimations d'autoconsommation sont de 1 000 tonnes de poissons chaque année à Wallis et Futuna, soit une valeur 
marchande d’environ 660 millions Xpf (IEOM). 

La pêche est donc la  seconde plus grande ressource d’autoconsommation dans le  territoire  après les  légumes et 
tubercules (STSEE). 

II.5.2 Une activité omniprésente

II.5.2.1 Une activité des plus populaires
L’IEOM, estime à 3 011 le nombre de personnes déclarant se rendre à la pêche sur les îles de Wallis et Futuna. La 
taille moyenne d’un ménage à Wallis est de 4,7 personnes et on y dénombre 2111 logements. 

D'après les données IEOM, quasiment toutes les familles de Wallis vont à la pêche. 

La quasi-totalité du lagon de Wallis est propice à la pratique de toute sorte de pêche. Cependant, au cours de nos 
entretiens, il ressort que traditionnellement, les habitants du nord de l’île (District de Hihifo) sont plus tournés vers le 
lagon et la pêche. Avec le prix élevé de l’essence, les activités de pêche se concentrent autour des zones d'habitations. 
Cette partie de l’île concentre 2 422 habitants soit 24% de la population de Wallis.

Il est à noter que la pêche est aussi bien pratiquée par les hommes que les femmes. Les techniques et les espèces 
recherchées ne sont cependant pas les mêmes. Les femmes se restreignent souvent à la pêche à pied (ramassage de 
coquillages, crabes et petits poissons, etc. …). 

II.5.2.2 Des embarcations de construction locale
Comme énoncé plus en amont dans le rapport, il n’existe pas à ce jour d’embarcation destinée à la pêche hauturière. 
Les bateaux auxquels nous faisons allusion dans ce paragraphe servent à la pêche lagonnaire ou à proximité des 
pentes récifales externes.

La proportion de pêcheurs possédant un bateau est faible. Selon les données collectées lors des entretiens et selon les 
rapports,  il  semblerait  que  la  flotte  de pêche  est  constituée  de  plus  de  300  unités,  généralement  en  bois  et  de 
construction locale.

Il existe à Wallis un magasin vendant des coques modernes en aluminium équipées d’un moteur d'une puissance de 25 
à 40 CV. Il s’agit de la même enseigne qui vend les articles de pêches mais aussi tous les matériaux nécessaires à la 
construction des bateaux traditionnels.  Le personnel  du  magasin  nous affirme que,  depuis quelques années,  les 
coques aluminium de trois à six mètres de longueur concurrencent les embarcations traditionnelles. En effet, depuis 
bientôt trois ans, une cinquantaine de bateaux en aluminium auraient été vendus au détriment de bateaux construits 
localement. Leurs tailles, leurs propulsions et leurs nombres sont détaillés dans le tableau ci-après.

Tableau   6   : Caractéristiques des bateaux en vente sur Wallis source (PTPU)  

Longueur hors-tout (en mètres) 3,90 à 3,95 4,20 à 4,35 5,00 à 6,00
Propulsion (en CV) 25 30 40
Prix (en Xpf) 600 000 à 700 000 700 000 à 800 000 800 000 à 1 000 000
Nombre approximatif 10 30 10

II.5.2.3 Différentes techniques
A Wallis, on peut dénombrer cinq grandes techniques de pêche :

• la pêche au filet,
• la pêche au fusil,
• la pêche à la ligne,
• la pêche à la traîne (essentiellement en dehors du lagon),
• la pêche à pied.

Il existe pour chaque technique de pêche, quatre catégories de pêcheurs (George, 2007) :

• « Le pêcheur seul avec son matériel (avec ou sans bateau),
• Le pêcheur propriétaire du bateau et du matériel,
• Idem accompagné de  deux  ou  trois  membres  de  sa  famille  ou  d’amis  (que  l’on  nommera  pêcheur 

accompagnateur)
• Les pêcheurs faisant parti d’une association ».

En Septembre 2007, a été rendu un mémoire en vue de l’obtention 
du diplôme d’agronomie tropicale de l’IRC de Montpellier, rédigé par 
E.  George.  Ce  dernier  porte  sur  le  diagnostic  agro-socio 
économique  des  activités  d’élevages,  d’agriculture,  de  pêche  et 
d’artisanat à Wallis. 

A La pêche au filet
La  pêche  au  filet  est  l'une  des  principales.  Elle  fait  appel  à 
différentes techniques. 

a La pêche à l'épervier  
Cette pêche est depuis longtemps pratiquée dans le lagon de Wallis. 
Cette technique a été importée d’Europe. Ces filets sont importés. 
Bien  qu’assurant  un  objectif  vivrier  certain,  les  wallisiens  s’en 
servent  essentiellement  pour  capturer  de  petits  poissons  qu’ils 
utiliseront par la suite comme appât ou comme amorce.

En général, le pêcheur longe le rivage à pied à la recherche d’un 
banc de poissons à portée de coup de filet. Une fois celui-ci repéré, 
le  filet  est  jeté  habilement  de  manière  à  qu’il  se  déploie  pour 
retomber sur les poissons. Une fois que le filet touche l’eau, la partie 
inférieure, entraînée par le poids de ses plombs, se referme autour 
des poissons tel une cloche (CNRS, 2007). 

b Le filet classique  
La pêche au filet commune se pratique en général à deux ou trois 
personnes. La pêche consiste à poser le filet en parallèle à la côte et 
aux tombants. Une fois le piège installé, le poseur fait signe à ses 
accompagnateurs de faire un maximum de bruit en tapant sur l’eau avec les bras. Les poissons effrayés en fuyant se 
retrouvent piégés dans les mailles du filet. 

Le filet le plus vendu et aussi le plus utilisé est un filet long d’une centaine de mètres pour une hauteur de un mètre 
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Figure 4: exemple de filets de pêche classique. 
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cinquante et de « maille 4 à 5 ». Son prix de vente oscille aux alentours de 25 000 Xpf dans le seul magasin d’articles 
de pêche de l’île.  Les pêcheurs Wallisiens sont  quasiment tous capables de réparer  eux même leurs filets et  en 
prennent grand soin. 

c Le grand filet     
Il s’agit d’une pêche présentant beaucoup de similitudes avec celle énoncée précédement. La distinction fondamentale 
est la longueur du filet constitué par plusieurs unités attachées bout à bout pour former un filet d'une taille variant de 
deux cents mètres à plus d’un kilomètre de long, pour une hauteur dans l'eau pouvant atteindre 7 mètres. Le maillage 
reste de « taille 4 à 5 ». Cette pêche requiert une embarcation, en général une grande pirogue. C’est une pêche qui se 
pratique en groupe de minimum huit personnes et aux abords des passes selon le même principe de rabattage du 
poisson.  Cette  pêche requiert,  une certaine discipline,  une hiérarchie  préétablie  et  une très grande expertise  des 
« couloirs » empruntés par les espèces de poissons recherchés ainsi que des horaires de marées.

Le prix du filet est fonction de sa longueur et donc du nombre d’unités utilisées pour sa confection. Bien que le filet soit 
vite amorti du fait qu’une heure de pêche puisse rapporter jusqu’à 300 kilogrammes de poissons, le groupe garde le 
même filet pendant trois ou quatre ans. Les pêcheurs nous ont confié qu’ils ne repartaient en mer qu’à condition que le 
filet soit réparé.

Le partage des captures se fait  au prorata du nombre de pêcheurs. La société Wallisienne est culturellement très 
solidaire. Le poisson est distribué aux membres de la famille étendue, aux amis ainsi qu’aux relations de voisinage.  Il 
nous  a  semblé  que  cette  forme  d’aide  réciproque  éloignait  les  pêcheurs  des  réalités  du  marché.  En  effet,  c’est 
seulement  le  surplus  des  pêches  qui  est  vendu  aux  particuliers  et  à  la  poissonnerie.  Aussi,  selon  les  dires  des 
pêcheurs, leur activité nourrit « gratuitement » une centaine de personnes.

d Etude de productivité d’ après E. George, 2007  
« Pour évaluer la richesse produite par pêcheur, il a été considéré que chaque coup de pêche dure un homme jour. 
Chaque catégorie de pêcheur est représentée.

Les consommations intermédiaires sont représentées par le carburant. La quantité de captures diffère selon le nombre 
de pêcheurs. En effet, plus les pêcheurs sont nombreux et plus ils pourront poser de filets.

La Valeur Ajouté Brute (VAB) calculée par type de pêcheur est détaillée dans le tableau ci-dessous.

Tableau   7   : estimation de la Valeur Ajoutée Brute calculée selon le nombre de pêcheurs dans le cadre de   
l'utilisation de filets (source : E George). 

FILET VAB/coup de pêche (Xpf)
pêcheur seul 2 500
pêcheur propriétaire du bateau 5 000
pêcheur accompagnateur 3 500
pêcheur en association x 5 5 500

On remarquera que ceux sont les pêcheurs réunis en association qui produisent le plus de valeur ajoutée. En effet,  par 
groupe de 5 à 8, le travail d’équipe est très efficace. Ils sont plus aptes à effrayer le poisson vers les mailles du filet ou 
peuvent tout simplement poser le filet plus facilement et donc plus souvent. 

B La pêche au fusil  

a Généralités   
La pêche au fusil est relativement populaire à Wallis. Elle ne diffère pas par ses techniques  des  autres  régions  du 
Pacifique. Les wallisiens sont d’excellents pêcheurs - apnéistes et n’hésitent pas pour certains à descendre jusqu’à 
trente mètres de profondeur pour y choisir leur poisson. Les fusils sont achetés dans le seul magasin d’ustensiles de 
pêche de l’île ou en Nouvelle Calédonie. Le prix moyen de ces fusils de pêche oscille autour de 24 000 Xpf.

b Etude de productivité d’après E. George, 2007  
La VAB (Valeur  Ajoutée Brute)  calculée  par  type  de 

pêcheur et par coup de pêche au fusil est détaillée dans le tableau suivant. 

Tableau   8   : estimation de la Valeur Ajoutée Brute calculée selon le nombre de pêcheurs dans le cadre de   
la pêche au fusil (d'après E. George). 

FUSIL VAB/coup de pêche (Xpf)

pêcheur à pied 2 500
pêcheur seul 1 000
pêcheur propriétaire du bateau 3 500
pêcheur accompagnateur 2 500
pêcheur en association x 5 3 200

La différence de productivité entre « type de pêcheurs » est moins marquée chez les pêcheurs au fusil que chez les 
pêcheurs au filet.

C La pêche à la ligne  

a Généralités   
La pêche à la ligne se pratique tout autour de l’île de Wallis, mais plusieurs espaces sont clairement plus fréquentés. 
Trois variantes majeures de pêche à la ligne sont pratiquées à Wallis : 

 la palangrotte classique,
 la pêche à la palangre profonde, 
 la pêche à la traîne.

La palangrotte est par définition une petite palangre. Cette technique consiste en une ligne de fond à la fin de laquelle 
pend un hameçon garni d’un appât naturel (bonite, sardine, chinchard). Les endroits privilégiés pour sa pratique sont 
les « trous » présents dans le lagon ainsi que les abords intérieurs et extérieurs des quatre passes.  Il faut préciser que 
certaines espèces commercialisées telles les loches, les becs de canne et surtout les rougets sont majoritairement 
capturés à la  palangrotte. 

b Etude de productivité d’après E. George, 2007  
La VAB pour chaque catégorie de pêcheur pour la pêche à la ligne et à la palangre profonde sont détaillée dans les 
deux tableaux suivants. 

Tableau   9   : estimation de la Valeur Ajoutée Brute calculée selon le nombre de pêcheurs dans le cadre de   
la palangrotte classique (d'après E. George). 

PALANGROTTE VAB/coup de pêche (Xpf)
pêcheur seul 2 600
pêcheur propriétaire du bateau 5 100
pêcheur accompagnateur 3 350
pêcheur en association x 5 4 200

La pêche à la palangrotte est surtout rentable pour le pêcheur qui part seul avec son bateau. En effet, contrairement à 
la pêche au filet, le nombre de captures ne varie pas en proportion avec le nombre de pêcheur. 

Soulignons que c’est une pêche rentable car le pêcheur minimalise sa consommation de carburant. Il se rend au lieu de 
pêche et coupe son moteur durant toute la durée de la pêche. 

Tableau   10   : estimation de la Valeur Ajoutée Brute calculée selon le nombre de pêcheurs dans le cadre de   
la palangrotte profonde (d'après E. George). 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008

PALANGRE PROFONDE VAB/coup de pêche (Xpf)
pêcheur seul 3 000
pêcheur propriétaire du bateau 4 000
pêcheur accompagnateur 6 200
pêcheur en association x 5 7 400
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La palangre profonde permet de capturer des poissons d’une taille  généralement  supérieure à ceux capturés par 
d'autres techniques.  La palangre profonde sert notamment à attraper les « palu » et les thons. C’est une pêche qui 
demande un certain effort physique et la pose de plusieurs lignes permet d’accroître la productivité. De plus, c’est une 
technique qui se pratique au large de la côte et qui nécessite donc une consommation d’essence non négligeable. Le 
coût de l’essence est reparti selon le nombre de pêcheurs sur le bateau. 

Le prix de l’essence étant très élevée à Wallis, la pêche à la traîne n’est vraisemblablement pratiquée que par une 
trentaine d’individus.  En effet,  la  gérante du magasin de pêche nous a indiqué n'avoir  vendu qu’une vingtaine de 
moulinets. Elle pense que dix autres personnes auraient acheté ce type de moulinet en Nouvelle Calédonie. 

Le moulinet le plus utilisé est un modèle de la marque « Alvey ». Il s’agit d’un moulinet fixé à même l’embarcation, sans 
canne. Ce modèle existe en trois déclinaisons.

Tableau   11   : valeur et nombre d'unités de moulinets vendus sur l'île de Wallis.   

 

Tableau   12   : estimation de la Valeur Ajoutée Brute calculée selon le nombre de pêcheurs dans le cadre de   
la pêche à la traîne (d'après E. George). 

TRAINE VAB/coup de pêche (Xpf)
pêcheur seul 3 000
pêcheur propriétaire du bateau 1 000
pêcheur accompagnateur 3 200
pêcheur en association x 5 5 000

La pêche à la traîne n’est  pas aussi  rentable que les autres techniques.  Ceci  s’explique par le prix important  de 
l’essence. Les carangues ne sont pas par exemple vendues au même prix suivant qu’elles aient été attrapées à la 
palangrotte ou à la traîne. Le coût de l’essence est à l’origine de cette différence.

Par contre, l'analyse des données de ce tableau laisse perplexe sur les différences de VAB et aurait mérité plus de 
clarté. 

Ainsi, la pêche à la ligne a des coûts très versatiles suivant que l’on pêche à la traîne ou à la palangrotte. Tout dépend 
du choix des espèces recherchées. De manière générale, la pêche à la palangrotte demande une dépense en  carburant 
bien moindre que la traîne. 

D La pêche à pied

a Généralités  
Les femmes participent aussi à la production halieutique de Wallis. Ceux sont en général les femmes qui se rendent 
deux à trois fois par mois sur les zones d’estran de l’île principales et des îlots pour y « ramasser » quatre espèces : 

• Lomu
• trocas
• Bénitiers 
• Palourdes

D’après nos entretiens le fruit de cette pêche a pour but essentiel de changer de la routine culinaire. Certaines espèces 
comme le « lomu » et le troca permettent aussi un petit complément de revenu pour les familles. En effet, ceux sont en 
général les femmes sans emploi qui pratiquent cette  pêche. Le lomu est vendu localement dans des petites bouteilles 
de limonade de 500 ml à 1 000 Xpf. La nacre du troca s’exporte pour la confection de boutons de chemise. Une étude 
estime le prix d’achat du troca au pêcheur est  à  420 Xpf/kg. 

A noter que le bénitier est une espèce très prisée. Il semblerait que les femmes n’en pêchent que très peu aujourd’hui 
car il aurait fortement régressé des endroits accessibles à pied.  

b Etude de productivité d’après E. George, 2007  
Le tableau présente les VAB pour chaque catégorie de pêcheurs à pied.

Tableau    13   :  estimation de la Valeur Ajoutée Brute calculée selon les espèces pour la pêche à pied   
(d'après E. George). 

Pêche à Pied VAB/coup de pêche (Xpf)
Lomu 5 400
Trocas 8 000
Bénitiers 917
Palourdes 1 500

II.5.2.4 Etude comparative des performances économiques réalisées par chaque 
pêcheur pour chaque type de pêche  (d'après E. George, 2007)

Le tableau ci-après synthètise les différentes données économiques par type de pêche et statut du pêcheur. 
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Modèle "Prix" (Xpf) Nombre de ventes
"Petit" 25 000 15
" Moyen" 45 000 3
"Gros" 64 000 2
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 Tableau    14  :  Comparaison des  performances économiques par  pêcheurs  et  selon les  techniques sur   
Wallis. 
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Les deux techniques de pêche permettant de dégager le plus de revenus, sont la pêche à la palangre profonde puis la 
pêche au filet. De plus, l’association de pêcheur permet, dans la majorité de cas, d’obtenir de meilleurs résultats mais 
aussi de partager équitablement les coûts ; ce système est donc optimal en gain de richesses. Cette technique est 
cependant moins rentable pour la pêche au fusil.

Etre propriétaire de bateau présente aussi plusieurs avantages. Il est alors possible de générer un revenu en pratiquant 
toutes les pêches. La pêche à la traîne n’est pas rentable car trop onéreuse en carburant.

Concernant la pêche aux coquillages, la pêche au trocas est la plus rémunératrice. Notons également que la pêche au 
concombre de mer pratiquée par les femmes permet d’assurer un revenu supérieur à celui généré par la pêche à la 
palangrotte, au fusil et à la traîne.

II.5.2.5 La poissonnerie   (tuifua.s@wallis.co.nc)
Fondée en 1996, cet établissement familial vend aux particuliers mais il est aussi le principal fournisseur de la dizaine 
de restaurants ainsi que des trois réfectoires de l’île de Wallis.  

Les pêcheurs fournisseurs de la poissonnerie viennent de tous les villages de l’île. La majeure partie des pêcheurs de 
l’île  fournit  la  poissonnerie  lorsqu’ils  ont  besoin  d’argent.  Une  dizaine  d’entre  eux  semblent  être  plus  réguliers. 
Cependant l'approvisionnement de la poissonnerie dépend de la volonté d’aller à la pêche ainsi que de l’état de marche 
des embarcations.

La poissonnerie vend très majoritairement du poisson de lagon. Les espèces capturées en haute mer (thons, dorades 
coryphènes et thazards) sont principalement importées des Fijdi. Les rares fois où les pêcheurs locaux débarquent du 
poisson du large, il le vendent 900 Xpf / kg.  

Alors que les espèces sont souvent similaires, les prix pratiqués sont bien en deçà de ceux affichés en Polynésie 
française. Aussi, il est remarquable qu’il n’y ait aucune distinction pécuniaire entre espèces et ce alors que certaines 
sont nettement plus prisées que d’autres (Picot). Lss poissons sont vendus entier, les prix ne se distinguent que par la 
taille du produit.  

Tableau   15   : Prix de vente du poisson à la poissonnerie   

Taille du poisson Prix au kg (Xpf)
Poissons de lagon > 45 cm 730
Poissons de lagon < 45 cm 680
Petits poissons (fritures et soupe) 500

La poissonnière que nous avons rencontrée nous a confirmé que les poissons étaient majoritairement pêchés au filet et 
au fusil. Certaines espèces comme le rouget font figures d’exception et sont pêchés à ligne en fonction de la situation 
de la lune. 

L’établissement s’agrandit et s’est récemment équipé d’un « laboratoire ». Celui-ci sert de lieu de conception de plats 
préparés ainsi que de découpe de poisson en « filets ». Ces derniers sont  majoritairement destinés aux expatriés de 
l’île qui ne sont pas accoutumés à préparer des poissons entiers.

Afin de combler une demande insuffisante en poisson du large, la poissonnerie est sur le point de s’équiper d’un bateau 
de pêche hauturière. Le dossier « PASS BOAT » dont il s’agit porte sur un montant de 65 millions XPF. Le catamaran 
sera  financé à  35% par  l’Etat,  à  35% par  la  défiscalisation  et  par  30% d’apport  personnel  des  fondateurs  de la 
poissonnerie.   

II.5.3 La plongée sous marine

Cette activité reste non significative en terme économique. Elle s'articule autour d'un club de plongée avec un marché 
intérieur à l'île (plongée loisirs et passage de niveaux). Le tourisme est anecdotique et la plongée sous marine, malgré 
un potentiel indéniable n'est pas un aimant. L'absence de structures médicales adaptées est de toute manière patente. 
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III Analyse du milieu naturel  

III.1 Les paramètres météorologiques  

En totalité dans la zone intertropicale, ces îles ont un climat tropical maritime, chaud, humide, pluvieux et de forte 
nébulosité, sans saison sèche et essentiellement régulier. Ce climat est caractérisé par des variations diurnes et des 
variations saisonnières très faibles. 

Les températures moyennes se maintiennent tout au long de l'année aux alentours de 27°5 C et l'humidité relative 
moyenne est de 82 à 84 %. Les extrêmes absolus de températures sont de l'ordre de 33 à 35 ° C pour les maximales et 
de 19 °C pour les minimales.

Les cyclones pouvant intéresser Wallis et Futuna sont rarement de forte intensité. En effet, lorsqu'ils sont originaires de 
la mer de Corail, ils y parviennent parfois mais très atténués, et ceux qui se forment au nord-est des Fidji n'ont pas 
atteint leur plein développement.

La distribution des peuplements lagonaires mais aussi les formes géomorphologiques sont notamment le résultat de 
l’exposition  aux  houles  et  aux  vents  créant  des  zones  plus  ou  moins  brassées.  Les  données  météorologiques 
permettent d’estimer les grandes tendances, annuelles, en terme de renouvellement des eaux. 

Les  informations  météorologiques  sont  issues 
essentiellement  de  MétéoFrance  et  des  différents 
documents et travaux. 

III.1.1  La Pluviométrie

Les précipitations sont très abondantes (3 300 mm par 
an). La moyenne mensuelle est  de 279 mm. Il  pleut 
davantage  durant  les  mois  de  Janvier  Mars  et 
Décembre  (350mm).  La  figure  ci-après  montre  la 
distribution dans l'année des précipitations. 

Ce schéma montre qu’il s'agit d'un climat très régulier. 
En effet, les saisons sont à peine marquées et il n'y a 
donc  pas  de  saison  sèche  proprement  dite  (les 
précipitations  sont  toutefois  légèrement  moins 
importantes de Juin à Septembre).

III.1.2 Les températures

Les températures moyennes se maintiennent tout au long de l'année aux alentours de 27°5 C. Les extrêmes absolus 
de températures sont de l'ordre de 33 à 35° C pour les maximales et de 19 °C pour les minimales.

III.1.3 Le régime des vents  

III.1.3.1 Données générales
Par friction directe, les vents entraînent les couches de surface de l’océan ; ce mouvement se transmet, par viscosité, 
de couches en couches et s’amortit avec la profondeur. Les vents sont l’un des moteurs de la circulation océanique et 
ce d’autant plus qu’ils sont constants (Rougerie et Wauthy, 1993). Dans la bande intertropicale, les alizés imposent à 

l’océan une circulation générale d’Est en Ouest : c’est le système des courants équatoriaux représentés par le Courant 
Equatorial Nord, le Courant Equatorial et le Courant Equatorial Sud (Rancher et al., 1993). L’eau ainsi accumulée vers 
l’Ouest  à  tendance  à  refluer  vers  l’Est  dans  des  couloirs  où les vents  sont  faibles  et  variables  (Contre-Courants 
Equatoriaux Nord et Sud).

A l'échelle du bassin Pacifique, il existe une circulation atmosphérique zonale le long de l'équateur entre le Pacifique 
Ouest  et  le  Pacifique  Est,  appelée  "cellule  de Walker".  Dans  la  zone  de  basses  pressions  située  dans  la  partie 
équatoriale de la région Australie–Indonésie, l'air chaud et humide s'élève vers la haute troposphère, se refroidit puis 
condense donnant de fortes précipitations. Dans la branche supérieure de la cellule de Walker, l'air asséché circule 
ensuite vers l'Est, à haute vitesse (jet stream ≈ 300 km.h-1), avant d'atteindre la zone d'air subsident de l'anticyclone de 
l'île de Pâques. Dans la branche inférieure de la cellule, le retour vers l'Ouest des masses d'air se traduit par des vents 
modérés (40 km.h-1 en moyenne) et réguliers tout au long de l'année : les alizés. Les alizés de  l'hémisphère Nord et 
ceux de l'hémisphère Sud convergent dans la zone de convergence intertropicale, zone de conflit des masses d'air.

Il existe une station météorologique sur l'île de Wallis (Hihifo) dont les données permettent d'établir une rose des vents 
générales sur l'année et par mois par le service de Climatologie de Météo-France.

Les vents dominants à Wallis sont les alizés d’Est- Sud Est. Tout au long de l’année, la côte Est de l’île est donc la côte 
la plus exposée. La vitesse des vents dépasse rarement les 8 m/s. 
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Figure  6: Schéma de circulation des courants de surface dans l’océan Pacifique tropical. Lesflèches rouges 
indiquent des courants chauds (CEN, Courant Equatorial Nord ; CCEN, Contre-  courant Equatorial Nord ; CE, Courant 
Equatorial ; CES, Courant Equatorial Sud ; CCES, Contre-courant Equatorial Sud ; CCM, Contre-courant des Marquises 
et CEA, Courant Equatorial Australien). Les flèches bleues indiquent des courant froids (CT, Courant de Tasmanie ; 
CPS, Courant du Pacifique Sud ; CP (H) Courant du Pérou (ou de Humboldt)). D’après Rougerie et Wauthy (1993).

Figure 5: répartition  annuelle des précipitations à Wallis (source: 
Météo-France)
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Les vents d’Ouest sont rares et de faible intensité. 

III.1.3.2 Conséquences sur le lagon
Dans un lagon, le vent est un des moteurs essentiels de la circulation et du renouvellement des masses d’eaux. Son 
action sur la surface de la mer génère les vagues et la houle. L’influence du vent se retrouve principalement :

• au niveau océanique, générant la houle et le déferlement sur le récif barrière,
• au niveau du lagon, avec les phénomènes de basculement du plan d’eau.

III.1.3.3 Marée
A Wallis la marée est de type semi-diurne (2 cycles 
de marée par jour) avec une amplitude minimale de 
l’ordre  de  0,2  m  (mortes-eaux)  et  une  amplitude 
maximale de l’ordre de 2,0 m (vives-eaux) (SHOM, 
2002).  Le  récif  barrière  demeure  immergé  quelle 
que  soit  la  marée,  sauf  lors  de  conditions 
météorologiques exceptionnelles (par exemple lors 
de phénomènes de minvas i.e.  d’une persistance 
de hautes pressions atmosphériques qui abaissent 
le niveau de la mer). En période de pleine lune et 
de  nouvelle  lune,  l’étal  de  marée  haute  coïncide 
avec le coucher du soleil (~18 h). La mer descend 
jusqu’aux environs de minuit puis remonte jusqu’au 
lever  du  soleil  (~6  h).  Le  bourrelet  détritique  qui 
marque la frontière entre le lagon et l’océan émerge 
alors une partie de la nuit (marée basse de vives-
eaux). Le flux d’eau provenant du déferlement des 
vagues de l’océan dans le lagon est alors nul. Au 
cours des périodes de quartier de lune, le cycle des 
marées est en phase opposée : la mer est basse au 
lever et au coucher du soleil. Le bourrelet détritique 
demeure immergé tout au long de la nuit (mortes-
eaux).

III.1.3.4 Houle et vagues
Nous n'avons pas  été  en mesure d'obtenir  des données fiables sur  la  houle  touchant  l'île  de Wallis.  Les  seules 
informations proviennent des pêcheurs locaux et des observations faites par différents chercheurs, comme celles de M. 
Juncker entre 2002 et 2004. Les plus fortes houles, de l’ordre de 4 - 5 m, sont observées quelques jours après le 
passage d’un cyclone généralement sur la façade Nord-Ouest de Wallis. Au contraire, les houles les plus fréquentes 
générées par les alizés (amplitude moyenne de 1 à 3 m), atteignent la partie Sud-Est de l’île. A partir de 2-3 mètres 
d’amplitude, les houles produisent un courant puissant (> 0,8 m.s-1) au niveau du bourrelet détritique et du platier du 
récif barrière.

III.1.3.5 Courantologie du lagon

A Les données
La géomorphologie complexe des formations coralliennes et  récifales lagonaires divise le lagon de Wallis en trois 
bassins (Richard et al., 1982) (Figure suivante). Ces bassins fonctionnent de façon largement indépendante d’un point 
de vue hydrodynamique. Le bassin Nord-Ouest communique avec l’océan principalement au travers de la passe de 
Fatu’Manini, le bassin Sud-Ouest, peu profond et de surface réduite, communique avec deux passes situées à l’Ouest 
(Fuga’Uvea et Avatolu), enfin, les eaux du bassin Est sont drainées jusqu’à l’océan au travers de la passe la plus large 
et la plus profonde (40 m), Honikulu, située au Sud de l’île.

Le lagon est alimenté en eau grâce au déferlement des vagues de l’océan à marée haute pardessus le  bourrelet 
détritique. Richard  et al.,  (1982) estiment que l’eau du lagon serait  complètement renouvelée tous les 3 cycles de 
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Figure  8: Fréquences des vitesses de vents par 
direction.  Ces  fréquences,  obtenuesà  partir  de 
données  des  vents  moyens  horaires,  ont  été 
calculées sur une base mensuelle pour la période de 
juin 2002 à mai 2003. L’écart entre deux marques de 
graduation égale une fréquence de 5 %. La couleur 
des secteurs est relative à la vitesse du vent (VV) 
arrondie à l’entier supérieur ; claire : VV [2-4 m.s-1] ; 
grise : VV [5-8 m.s-1] ; noir : VV > 8 m.s-1. Source : 
Météo-France Wallis.

Figure 9: Variations théoriques de la hauteur d’eau au cours d’un cycle 
de marée pour lesquatre phases de la lune. La ligne en pointillés indique 
le niveau du bourrelet détritique (d'après M. Juncker).

Figure 7: Rose des vents moyennée pour l’île de Wallis (source : 
Météo France)
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marée. En situation normale (i.e. houle ≈ 2 m ; pression barométrique moyenne) ces eaux lagonaires sont évacuées, à 
marée  descendante,  au  travers  des  passes  et  par-dessus  le  récif  barrière  surbaissé,  à  l’Ouest  de  l’île.  Le 
fonctionnement des passes est calé sur le cycle des marées de sorte que le courant est sortant à marée descendante, 
rentrant à marée montante et nul au moment de l’étale de marée (avec un délai, au niveau des passes de + 30 à 60 
min). Lorsque le niveau de l’océan est anormalement élevé, lors du passage d’une dépression par exemple (houle ≥ 3 
m ; faible pression barométrique), les courants au niveau des passes ne suivent plus le cycle des marées. L’eau du 
lagon ressort alors au niveau des passes, même à marée montante.

L’hydrodynamisme joue deux rôles fondamentaux dans le fonctionnement d’un écosystème lagonaire :

• le brassage des masses d’eaux, plus ou moins forts,
• la circulation des organismes planctoniques, notamment œufs et larves. 

Par la suite, ces données sont reprises, notamment pour l'explicitation de sources de perturbations où l'intérêt de zones 
d'AMP proposées par exemple. 

III.2 Influence du milieu terrestre  

III.2.1 Notion de bassins versants

III.2.1.1 Définition d’un bassin versant
Un bassin versant est une portion de territoire, délimitée par des lignes de crête dont les eaux alimentent un exutoire 
commun (cours d'eau).

Il forme l'entité émettrice des sédiments s’écoulant dans les cours d’eau pour atteindre le lagon. Il se caractérise par 
différents  paramètres  géométriques  (surface,  pente),  pédologiques  (nature  et  capacité  d’infiltration  des  sols), 
urbanistiques (présence de bâti) mais aussi biologiques (type et répartition de la couverture végétale). 

Les bassins versants « naturels » sont donc redéfinis par rapport à l’anthropisation du littoral et des aménagements 
conséquents (canalisation des eaux pluviales, écréteurs de crues). 

III.2.1.2 Le cas de l'île de Wallis
Dans le cas de l'île de Wallis, il  est toutefois difficile de parler de bassins versants en raison des faibles pentes et 
variations d'altitude. Par ailleurs, il existe une importante lentille d'eau douce dans le sol, avec de nombreuses sources 
résultantes autour du littoral. 

A  Ruissellement et apport d'eaux pluviales
La carte de la figure ci-contre est construite sur les courbes de niveau de l'île. L'île de Wallis est relativement plane et 
les écoulements limités ou diffus. Les seules zones présentant du relief sont les restes de volcans et quelques falaises 
en bord de mer. L'altitude la plus élevée est de 154 m environ. 

De ce fait, la prise en compte des apports de fines et d'eau pluviale se fera en considérant :

● le réseau hydrographique, bien que limité,
● le réseau routier,
● les zones d'habitations (élevages, cultures, accroissement ruissellement).

B Les infiltrations et sources d'eau douces
La lentille d'eau douce est importante et très présente. La qualité de ses eaux fait d'ailleurs l'objet d'une surveillance 
chimique et bactériologique. 

Une cartographie sommaire a été réalisée par le bureau A2EP de Nouméa. Les résultats sont reportés dans la figure de 
la carte suivante. 

Cette information montre les grandes lignes, en suivant la géométrie de la lentille, de l'écoulement par infiltration et 
passage dans le lagon de ces eaux. Ces résurgences, bien connues de la population, se traduisent sans doute dans le 
lagon par les différentes formes échancrées et les trous bleus. 
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Figure 10: Courantologie à l’intérieur des trois bassins qui compartimentent le lagon de Wallis. 
Figure élaborée à partir des informations disponibles dans le rapport de Richard et al. (1982) in M. 
Juncker.



219/07/v01 Diagnostic environnemental de l’île de Wallis en vue de l'établissement d'un PGEM                       page 19

Figure n°11 :  relief  et 
réseau 
hydrographique, 
localisation des zones 
d'habitations  et 
d'élevage. 
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Figure n°12 : relief et 
lentille d'eau douce. 
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III.3 Les contraintes terrestres pour la gestion du lagon  

III.3.1 Problématique

En tant que milieu récepteur, le lagon est directement exposé aux actions sur le milieu terrestre. Certaines de ces 
actions ont des conséquences rapides et visibles, d’autres sont plus lentes à se percevoir. Elles sont toutefois une 
incidence négative, sans doute encore limitée et non quantifiée mais certainement croissante avec le temps. 

Ces incidences sont graves car elles peuvent porter atteinte aux zones de pêche et de collecte vivrières que sont les 
platiers sablo vaseux et affecter des catégories de pêcheurs ne possédant pas d'embarcations. La perturbation du 
platier frangeant et la diminution des prises sur cet espace conduira à déplacer la pêche vers les espaces non atteints, 
créant une dépendance vis-à-vis de pêcheurs en mesure d'investir dans du matériel et son fonctionnement y compris 
l'entretien. Ce déplacement créera aussi une augmentation d'importations de biens (équipements, carburants). 

La gestion des activités à terre dans le cadre d'un plan de gestion (type POS2 ou PGA polynésien) est par ailleurs 
difficile, en raison de l’absence de cadastre et de plans de gestion des activités terrestres. La propriété de la terre reste 
la prérogative du pouvoir coutumier et l'usage des terres est contrôlé par le roi et les chefs de village. L'introduction de 
règles d'usage, permettant de supprimer les apports polluants est une piste de réflexion intéressante. 

La prise en compte de ces contraintes est réalisée en considérant :

• les zones d'écoulements, soit le réseau routier et le réseau hydrographique,
• les zones d'habitations,
• la géomorphologie lagonaire et la bathymétrie (sommaire),
• les données de courantologie. 

Ces paramètres sont repris par la suite et intégrés dans la carte d'inventaire des sources de pertubations terrestres, 
pouvant influencer sur l'état de l'environnement lagonaire et donc de la ressource. 

Cette prise en compte est importante car elle permet d'estimer, même sommairement, l'influence existante ou potentiel 
sur la ressource des activités à terre. Cette anticipation est indispensable à prendre en compte pour la gestion et les 
priorités ou classement des zones futures. 

III.3.2 Identification et description des activités ou sources de dégradations

Plusieurs sources de dégradations sont prises en compte :
• l'hypersédimentation,
• les apports d'eaux usées, domestiques et lisiers,
• les  activités  industrielles,  répertoriées  en  tant  que  Installations  Classées  pour  la  Protection  de 

l'Environnement, 
• la pression foncière,

III.3.2.1 L'hypersédimentation
L’hypersédimentation est considérée comme la principale cause de destruction des récifs dans le monde.

Les opérations de terrassement et de défrichage peuvent être des sources de dégradations très importantes pour le 
milieu lagonaire. En effet, les sols mis à nu s’érodent rapidement. Ils peuvent avoir pour conséquence des départs de 
matériaux,  vers  le  réseau  d’eaux  pluviales  puis  vers  le  lagon  et  peuvent  conduire  à  des  phénomènes 
d’hypersédimentation.

L’hypersédimentation est une perturbation naturelle commune aux écosystèmes lagonaires. Elle existe naturellement 
2 POS : Plan d'Occupation des Sols, PGA : Plan Général d'Aménagement. 

avec l'érosion en montagne et les glissements de terre en saison de pluie. Cependant, avec le développement de 
l'urbanisation, les apports de terre se multiplient en volume et durant l'année. Alors que naturellement,  en l'absence 
d'activité  humaine,  les  apports  de  terre  se  produisent  uniquement  en  période  de  fortes  pluies,  les  petites  pluies 
apportent des sédiments avec les activités humaines.

A L'origine des fines terrigènes
L’hypersédimentation est liée à la descente de matériel terrigène vers le lagon qui s’accumule alors sur place, formant 
des espaces de sédimentation excessive.

Ces départs de terre s’effectuent lors d’épisodes pluvieux par deux phénomènes essentiellement :

• le ruissellement qui entraîne l’érosion des sols et permet la mise en suspension de la terre par les gouttes 
d’eau et son entraînement jusqu’au lagon ;

• le phénomène de battance (“splash”) qui exerce une réelle ablation des sols. L’énergie cinétique des 
gouttes de pluie dissipée au moment de l’impact sur le sol est considérable et entraîne par conséquent 
l’érosion des sols. Avec la répétition des impacts, la terre est donc mise en suspension dans le film d’eau 
puis entraînée jusqu’au lagon.

En milieu tropical et en faciès de terre issue de la dégradation des laves, la nature du sol  renforce les phénomènes 
d’hypersédimentation.  Le  sol  est  aisément  érodable  et  se  met  rapidement  en  suspension  dans  les  eaux  de 
ruissellement.

a Localisation géographique  
L'approche de cette problématique est réalisée à partir :

• des entretiens avec les différentes personnes,
• des entretiens avec les services territoriaux,
• les études existantes,
• l'analyse de l'orthoplan,
• les données fourniers par le Territoire. 

b Sol végétalisé, faibles précipitations  
Les  épisodes  pluvieux  de  faible  intensité,  s’abattant  sur  des  sols  recouverts  de  végétation  n’entraînent  qu’une 
sédimentation minime en milieu lagonaire. En effet, le couvert végétal procure une protection naturelle des sols limitant 
ainsi l’érosion.

c En période dépressionnaire  
Les épisodes pluvieux de forte intensité n’ont également que peu d’influence sur la sédimentation. En effet, même 
l’impact d’un apport important de fines terrigènes lors d’une dépression, cyclonique ou non, participe à la vie normale 
d’un récif. Ils interviennent en période de très forte agitation et de brassage des eaux ce qui conduit à une évacuation 
des particules et empêche leurs dépôts dans les zones littorales.

En période dépressionnaire, la forte énergie des vagues associée évite le dépôt et la sédimentation dans les récifs. 
Même si l'eau est alors de couleur marron, traduisant une forte concentration de fines dans la colonne d'eau, les 
conséquences sont réduites pour le milieu naturel. 

Par contre, les phénomènes dépressionnaires créent des loupes d'érosion et des effondrements de terrain qui mettant 
le sol à nu ou créant des stocks de terre non tassée deviennent des points d'émission de terre en période de faible 
précipitation.

d Précipitations sur sols dénudés  

i Les pratiques de défrichage  

L'arrachage du couvert végétal amplifie ces phénomènes de sédimentation. Il provoque une perte de matériaux pour 
deux raisons essentielles :
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• d’une part, la mise à nu du sol fragilise la surface et augmente le ruissellement ;
• d’autre part, les travaux de terrassements et notamment de déblaiement qui entraînent le stockage à plus 

ou moins long terme de matériaux sur le site.

Ces émissions quotidiennes en période de temps calme sont destructrices, l’absence d’agitation permettant le dépôt 
des sédiments même dans les zones peu profondes. 

Quelques zones sont reportées dans la carte de localisation des sources de dégradations, mais cette information est de 
manière évidente très variable au cours du temps. 

ii Le réseau routier et les pistes  

Bien que limité en surface, le réseau est générateur de forts apports de fines. Les pentes sont souvent plus fortes que 
pour les zones d'habitation et de culture et ce réseau génère des ruissellements qui débouchent directement dans le 
lagon. 

Lors  de  la  mission  de  terrain,  il  est  clairement  observé  que  même une  pluie  de  faible  intensité  conduit  à  des 
écoulements d'eau chargés de boue. 

e Quantification de l'apport sédimentaire  
Nous n'avons pas disposés de données sur les apports de fines sur l'île. 

f Conséquences sur le milieu lagonaire  
Il  est  démontré qu’un recouvrement de 1 mm provoque la mort  de 60 à 70 % de l’écosystème corallien et qu’un 
recouvrement de 1 cm provoque la mort de la quasi-totalité de la colonie.

A cela s’ajoute un facteur aggravant : la cohésion. Les fines terrigènes, dans l’eau, se maintiennent entre elles grâce à 
des forces de cohésion. Une fois déposées sur les colonies coralliennes, les fines forment une couche cohérente et 
difficilement destructurable ce qui a pour conséquence d’amplifier le phénomène d’étouffement.

Il est ici important d’insister sur le fait que des apports, même en masse plus importante, en période de dépressions 
sont moins graves que des apports en petite quantité en période d’eau calme.

B Les espaces impactés
Le recueil d'informations, les prospections de terrain et l'analyse des photographies aériennes permettent d'identifier les 
zones reportées dans la carte ci-contre comme étant impactées par les apports terrigènes. 

III.3.3 Les eaux usées

Ce problème est abordé en considérant deux sources d'eaux usées :

● les eaux  domestiques,
● celles issues de l'élevage porcin. 

III.3.3.1 Problématique générale
Actuellement, l'assainissement autonome est prépondérant. Mais le parc à matériel est réputé en mauvais état (non 
suivi des normes et traitement épurateur souvent insuffisant). Par ailleurs, les lisiers de porc sont rarement traités et 
rejetés directement. Si sur l'île Wallis, les conséquences en terme de potabilité de l'eau sont encore faibles, le cas de 
l'île de Futuna est beaucoup plus préoccupant. 

Il  est  difficile  aujourd'hui  encore  de  trancher  sur  l'urgence  entre  la  remise  à  niveau  du  parc  d'équipement  de 
l'assainissement autonome actuel ou la prise en compte des rejets de l'élevage porcin. Cette dernière perspective se 
heurte à la difficulté de regrouper les lisiers (forte dispersion du cheptel avec plus de 25 000 animaux, soit une densité 
de 176 animaux / km²). 

Depuis 2001, le Service de l'Environnement a été chargé d'une mission de contrôle de la conformité des installations de 
traitement autonome ou collective, avant leur mise en place. 

La mise en place d'un schéma de gestion des eaux, incluant les productions porcines semble nécessaire. Les enjeux 
sont de nature environnementale et de santé publique. Le coût sanitaire de soins (leptospirose ou brucellose mais aussi 
infections ORL diverses) pourrait augmenter au cours des années. Ainsi que la pollution des platiers frangeants. 

III.3.3.2 Le problème de l'élevage porcin
L'élevage porcin est essentiellement un fondement culturel et les porcs sont un élément central dans la coutume et les 
célébrations. 

La conséquence est une situation totalement anarchique et dispersée des élevages, répartis autour de l'habitat. Outre 
les conséquences sanitaires (brucellose, leptospirose par exemple), l'environnement subit des conséquences certaines 
mais non quantifiées. 

Lors des enquêtes épidémiologiques pour la Brucellose, un recensement des élevages sous MapINfo a été réalisé. La 
localisation des élevages, en tenant compte du nombre d'animaux est reporté. Pour l'approche d'apports de lisiers, les 
élevages porcins seront réputés présents autour des zones d'habitations. 

A Conséquences écologiques

a Contexte   
Les différentes études voire entretiens traduisent une prise de conscience des conséquences de l'élevage porcin. La 
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Figure 13: platier envasé au niveau du village principal de Mata Utu. 



219/07/v01 Diagnostic environnemental de l’île de Wallis en vue de l'établissement d'un PGEM                       page 23

relation entre l'élevage et l'incidence sur le lagon est souvent nette et relatée comme telle dans différentes études. 

Cette  perception  et 
prise de conscience se 
sont  notamment 
traduites  par  une 
interdiction  de 
divagation  des 
animaux sur  le  platier 
et une mise en enclos. 
Cette  mesure 
d'interdiction  était 
aussi  dictée  par  des 
impératifs  de  sécurité 
routière. 

Cette  interdiction  et 
son  suivi  (aucune 
observation  d'animaux 
en  divagation  vue  ou 
relatée)  montrent  que 
la prise de conscience 
peut  se  traduire  par 
une  règle,  coutumière 
notamment, efficace et 
suivie. 

b Incidences actuelles  
L'impact principal est celui du lisier et de son épandage dans le lagon, via le ruissellement pluvial et les écoulements 
souterrains. Cet impact potentiel est largement évoqué dans certains rapports mais considéré comme peu déterminants 
dans d’autres. D'une manière générale, cette pollution génére des apports azotés et organiques importants sur le milieu 
frangeant. L'incidence générale est négative mais peu quantifiée à ce jour. 

Par  contre,  ponctuellement,  ces  apports  de  lisier  sont  nettement  perturbateurs,  pour  le  milieu  naturel  (zone  de 
fermentations anoxiques nettes et nauséabondes) et pour la qualité de vie (odeurs fortes aux embouchures et zones de 
décantations). A noter que dans ce dernier cas, la création de murs et de remblai semble aggraver la situation en 
détruisant des zones d'infiltration et d'absorption de ces polluants par la végétation. 

En effet, la marée vient nettoyer ces apports sur le platier. Compte tenu de la hauteur de marée et de la capacité de 
dilution au-delà du platier dans le chenal lagonaire, l'impact sur la pente externe peut être considéré comme nul. Dans 
certains cas, ces apports nutritifs peuvent aussi contribuer à un enrichissement de la chaîne alimentaire au niveau 
lagonaire (développement planctonique). 

A marée  basse,  les  apports  de  lisier  dans  le  platier  sablo  vaseux  peuvent  participer  à  la  formation  des  odeurs 
nauséabondes des algues  qui  se décomposent.  Ces  apports  se conjuguent  ainsi  à  l’un  des  effets  des  murs qui 
concentrent les amas d’algues et flottants sur le littoral.

B  Image et perception de la composante
La prise de conscience est réelle mais elle s'accompagne d'un sentiment d'impuissance fataliste. En fait, les solutions 
apparaissent disproportionnées pour la population :

✗ réduction drastique du cheptel porcin,
✗ mise en place de système de traitement des eaux recueillant et traitant les lisiers. 

Avec la marée et l'étendue du platier frangeant, mais aussi les apports d'eau douce plus importantss et concentré, les 
apports de lisier conduisent à une forte dégradation des platiers frangeants. Dans certains sites, l'odeur, à marée basse 
est franchement nauséabonde. 

III.3.3.3 Les  Installations  Classées  pour  la  Protection  de  l’Environnement 
(I.C.P.E.)

Les  I.C.P.E.  (Installations  Classées  pour  la  Protection  de  l’Environnement)  sont  des  installations  qui  pourraient 
présenter des dangers ou des inconvénients pour l’environnement, la santé et la sécurité publique, pour l’agrément du 
voisinage  mais  aussi  pour  la  pêche,  l’aquaculture,  l’agriculture  et  les  espaces  naturels3 (Source :  Direction  de 
l’environnement). Une nomenclature territoriale répartie les activités, par type et seuils entrant dans la réglementation 
d’une  I.C.P.E.  L’exploitant  d’une  I.C.P.E.  doit  fournir  un  dossier  comportant  notamment  une  étude  de  danger  et 
d’évaluation  de  l’impact  sur  l’environnement.  L’autorisation  d’exploitation  suit  notamment  une  phase  d’enquête 
commodo – incommodo. 

Figure n°15 : une carrière dans la zone ouest de l'île. L'absence de dispositifs de recueil et décantation des pluviales mais 
aussi des hyrdrocarbures est flagrante. 

Dans une optique de gestion des espaces maritimes, il est essentiel de tenir compte de ce type d’installation et de leur 
situation dans les bassins versants. Les installations citées sont reportées dans la carte ci-après. 

III.3.4 La pression foncière

Même si l'île reste peu peuplée, les remblais pour l'habitat voire la vie collective (fale fono) ont conduit à la réalisation 
de remblais. La réalisation d'équipements collectifs se fait aussi au détriment du lagon, comme la construction de la 
route ou d'équipements. Ces remblais induisent :

● une destruction des habitats frangeants, qui sont des nurseries et des zones refuges pour les juvéniles,
● des apports de fines,
● le remplacement d'un littoral en pente douce par un nouveau à forte pente et érosif.  

Cette conquête du littoral répond à des besoins difficiles à estimer car il n’existe pas de propriété privée franchement 
édictée avec un cadastre. 

3 Les porcheries constituent une ICPE au delà d'un certain nombre de tête de bétail (moins de 50 unités). 
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Figure 14: Exemple d'élevage porcin familiale, en bordure de route lagonaire et sans traitement 
des lisiers. 
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Figure 16: localisation 
des Installations 
Classées pour la 

Protection de 
l'Environnement, des 

porcheries et des 
zones agricoles. 

Report des zones 
d'hypersédimentation.
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III.4 Les éléments écologiques lagonaires  

Ce paragraphe décrit les différents éléments écologiques qui, selon la bibliographie ou les entretiens, méritent une 
attention particulière. Ces éléments sont :

• des écosystèmes comme la mangrove, les tombants coralliens,
• des sites d'observation d'espèces emblématiques (raie manta),
• des zones aménagées ou réhabilitées situées dans le domaine lagonaire. 

III.4.1 Description générale du lagon

Le milieu lagonaire est très étendu et d’une surface largement supérieure à celle des terres émergées.  

Le lagon est ceinturé par une barrière récifale coupée par quatre passes, toutes situées sur la façade ouest :

• la passe principale de Honikulu au sud, seule praticable pour les navires de fort tonnage,
• la passe de Fatumanini,
• la passe de Fugauvea,
• la passe de Avatolu. 

La façade est du littoral est la plus exposée aux houles. L’hydrodynamisme lagonaire est complexe avec des formes de 
lagon de cuvettes et de récifs enclavés. Les formes du lagon sont aussi certainement influencées par les résurgences 
d’eau douce. Certaines pourraient ressortir en dehors du littoral et contribuer ainsi à la formation et au maintien des 
cuvettes. 

Les courants lagonaires et leurs rencontres ont permis aussi la création de bancs de sable importants, certains étant 
peu navigables pour des navires avec moteurs hors bord. La partie est du lagon est moins profonde, la partie ouest 
comportant des unités frangeantes beaucoup plus étendue. 

Si le lagon présente une forme classique avec les trois éléments majeurs que sont le plateau frangeant, le chenal 
lagonaire et le platier récifal, il présente aussi une forte complexité, avec la présence de nombreux autres éléments 
géomorphologiques d’origine diverse. 

Les coulées basaltiques dans le lagon ont permis des développements coralliens ainsi sans doute que des remontées 
d’eaux profondes (phénomènes de micro endo upwelling) pour la création de récifs enclavés. Les cuvettes, comportant 
des bordures bioclastiques spectaculaires, sont un des éléments les plus surprenants du lagon. 

Les étendues sableuses sont l’élément le plus représenté dans le lagon. Ils sont souvent recouverts par des tapis de 
cyanophycés, associés à des algues (Enteromorpha, Hydroclathrus, Halimeda et Padina). 

Les  constructions  coralliennes sont  peu développées en général,  avec  des  zones toutefois  de  fort  recouvrement, 
notamment sur la frange des récifs enclavés ou les bordures de cuvettes. 

III.4.2 La zone frangeante

III.4.2.1 Les herbiers
La zone frangeante est marquée par les herbiers, élément de peuplement le plus important en surface, avec une 
zonation assez homogène, avec en partant du littoral :

• un herbier à Halodule,
• un herbier à Halophila,

• un herbier à Syringodium. 

Ces herbiers abritent d’autres genres comme Padina, Turbinaria et Halimeda. Ces habitats ont notamment été décrits 
par la mission Atelier marin Wallis en 2002 (cf. plus loin). 

Les herbiers jouent par ailleurs un rôle important dans l’écosystème, notamment en terme de zone refuge pour les 
juvéniles. 

III.4.2.2 La mangrove

A Données générales

a La mangrove relictuelle  
La  mangrove  est  présente  sur  Wallis  au 
contraire  de  Futuna  et  Alofi.  Elle  est  peu 
développée et sa surface a été très fortement 
diminuée  par  les  aménagements  littoraux, 
notamment sur les façades est de l’île de Uvéa. 

Elle était présente sur 29,8% de la zone côtière 
en 2001 (Eschapasse, 2001).

La  régression  en  2007  est  importante  voire 
considérable.  Sur  les levés effectués et  selon 
les entretiens, elle représente en 2007 environ 
13% du littoral  (en considérant  un  linéaire  de 
7,2 km environ pour un périmètre de Uvéa de 
56 km). 

La surface estimée, par calculs des surfaces de 
mangrove reportées sur la carte (avec validation 
d'après photographie aérienne) est de l'ordre de 224 000 km². 

Les principales zones de mangroves demeurent dans le sud et l’ouest de l’île. Des pieds de palétuviers sont  présents 
sur certains îlots. 

La mangrove présente une zonation nette assez classique, avec  Bruguiera eriopeta en zone littorale peu recouverte 
par l’eau salée et Rhizophora mucronatata dans la zone de marnage.  

b Les essais de replantation  
Ils concernent deux espaces, au nord de l'île. La surface reportée d'après le tracé sur carte est de environ 120 000 m².  
Cette valeur est obtenue en calculant la surface sur SIG de la zone tracée à la main par l'association en charge de 
l'opération. 
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Figure 17: vue de palétuviers sur le motu Luaniva
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B Le sentier des mangroves

a Importance sociale  
Assez récemment, une association a mis en place un sentier côtier au cœur d’une mangrove. Un effort considérable a 
été fait pour nettoyer cette zone qui a jadis servi de  dépotoir sauvage. Le sentier a été conçu en pierre et est un lieu 
idéal d’initiation au civisme environnemental pour la population de l’île. Ce sentier, aménagé avec une signalétique 
d'interprétation se visite soit à pied, avec la possibilité d'accéder à des informations sur la mangrove et ses habitants 
soit en kayak. 

Figures 19: vues du sentier botanique aménagé au village de Hagi. 

Toutefois, malgé son importance écologique4, il semblerait que la mangrove ne soit pas perçue à sa juste valeur la 
totalité de la population wallisienne.qui l’assimile souvent à un milieu sale car vaseux et  à un vaste gîte a moustiques.

b Importance économique  
Il n’est pas possible d’exploiter les forêts de palétuvier wallisiennes pour leur bois. Elles sont trop peu nombreuses, de 
taille insuffisante et isolée géographiquement.

Dans le monde, le bois des palétuviers est utilisé pour fabriquer du charbon, de la pâte à papier, pour en extraire le 
tannin, ou pour la construction de maisons et de bateaux. Pour information, l'Organisme des Nations Unis (ONU) a 
estimé la valeur économique totale des services rendus à la population et aux écosystèmes à 70 millions Xpf par an et 
par  kilomètre  carré  (ONU).  Rappelons  que  Wallis  est  un  « presque  atoll »  et  que  ses  littoraux  sont  facilement 
inondables. A ce sujet, une marée de tempête a déjà fait d'importants dégâts du côté de Liku et Falaleu.

c Incidence sur le littoral  
Actuellement, près de 60% du littoral est anthropisé. Un constat en 2001 recense 22,5% du littoral remblayé par des 
murets  et  15,6%  par  des  enrochements  (Eschapasse,  2001).  Les  méthodes  alternatives  comme  les  mangroves 
peuvent elles aussi constituer un excellent moyen de lutter contre l'érosion mais la technique est très peu développée 
et n'est pas considérée comme sérieuse.  

Cette incidence de l'anthropisation du littoral est plus ou moins importante. Non loin du lieu du sentier, à Gahi, une 
véritable course a été engagée entre la mer et  les infrastructures humaines.  De grandes mesures d’adaptation à 
l’érosion côtière ont été prises à cet endroit. Murs et autres remblais se succèdent aux alentours de cette zone pour 
protéger le restaurant, la route et les habitations.  

En  ces  temps  où  le  changement  climatique  menace  les  îles  du  Pacifique,  il  parait  souhaitable  d’encourager  la 
protection voire la restauration des mangroves Wallisiennes dans certains endroits de l’île. Aussi est-il envisageable 
d’encourager  l’initiative  prise  par  l’association  et  de  prolonger  le  sentier  pour  renforcer  l'adaptation  de  l'île  au 
changement climatique. De plus, Wallis contribuerait aux 25,5 tonnes de carbone capturées chaque année par les 
mangroves de la planète.  

4 la mangrove produit une quantité importante de nutriments. Ces derniers est la base de tout un écosystème qui s’articule autour de la mangrove 
(crevettes, crabes, mollusques, poissons juvéniles, etc. …)
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Figure 18: Localisation des zones de replantation de mangroves, espace reporté en vert. En rouge, mangrove 
naturelle. 
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Figure  n°20 : 
localisation  des 
zones de mangroves 
sur l'île de Wallis. 
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IV Exploitation actuelle du lagon  

IV.1 La pêche  

IV.1.1 Description générale 

Ce paragraphe est essentiellement issu du rapport : Vanai P, Juncker M (2002) Etat des récifs coralliens de Wallis).

La pêche pratiquée sur les récifs coralliens de Wallis et Futuna est exclusivement artisanale. Les moyens mis en œuvre 
restent peu importants et les techniques de pêche utilisées sont principalement :

 la palangrotte, 
 la pêche au fusil sous-marin, 
 la pêche au filet. 

Les pratiques de la dynamite et du poison semblent marquer le pas et ont été pratiqué encore récemment par quelques 
personnes uniquement. Un long travail de communication et de nombreuses campagnes d’information ont cependant 
permis de sensibiliser la population sur les dégradations provoquées par ces méthodes de pêche.

Le  service  territorial  de  la  pêche  a  recensé  en  1997,  286  embarcations  à  fond  plat  de  type  FAO  destinées 
principalement à la pêche lagonaire. Depuis, le nombre d'embarcations aluminium importées augmente. 

Par ailleurs, grâce à l’amélioration des conditions de sécurité en mer, la pêche hors du lagon se développe mais reste 
cependant peu importante. 

La production annuelle en poissons coralliens est évaluée à 300 tonnes environ alors que la demande atteindrait 900 
tonnes selon la CPS. Les familles de poissons qui font l’objet d’une pêche alimentaire artisanale significative sont les 
suivantes : 

 les poissons chirurgiens et picots (Acanthuridae,)
 les balistes (Balistidae),
 les poissons papillons (Chaetodontidae),
 les poissons faucons (Cirrhitidae),
 les Dasyatidae,
 les labres (Labridae),
 les becs de cane (Lethrinidae),
 les lutjans ou perches de mer (Lutjanidae), 
 les Malachanthidae, 
 les mulets (Mugilidae et Mullidae), 
 les murènes (Muraenidae), 
 les poissons coffre (Ostraciidae).

A noter que cette liste identifie des familles assez surprenantes (Chaetodontidae, Ostracidae ou Cirrhitidae) et ne cite 
pas les loches et mérou ou les carangues par exemple (Serranidae, Carangidae). 

Depuis quelques années, un circuit de commercialisation s’est mis en place avec la création sur Wallis de quelques 
poissonneries  qui  offrent  des  capacités  de  conservation  plus  importantes  mais  également  des  produits  frais 
transformés. Il est encore difficile de donner des statistiques sûres des pêches, dans la mesure où la quasi totalité de la 
population pratique la pêche dans le lagon soit pour le loisir soit comme moyen de subsistance.

En plus des poissons qui représentent une grande partie des ressources prélevées par la population dans les récifs 

coralliens, deux espèces font actuellement l’objet d’une exploitation vouée à l’exportation. Il  s’agit  du troca nacrier 
(Trochus niloticus) et plus récemment de l’holothurie. Les quantités exportées sont évaluées grossièrement à quelques 
tonnes par an.

IV.1.2 Répartition des activités de pêche

Les activités de pêche sont prépondérantes dans le lagon et sans doute sans doute les plus importantes. Les données 
de l’IEOM indiquent que 30% de la population pratique la pêche sur l’île. 

IV.1.2.1 Méthodologie de construction des cartes
La carte de répartition des activités de pêche, selon les techniques et les espèces cibles a été réalisé au moyen des 
informations recueillies auprès des différents utilisateurs du lagon ainsi qu’au cours d’entretien avec les techniciens des 
services territoriaux en charge de la pêche. Dans tout les cas, la retranscription des données a été faite sur l'orthoplan 
complet du lagon au format A0, soit une carte à l'échelle 1 / 10 000° environ. 

Le recueil d'information a été réalisée selon le schéma suivant :

● recueil préliminaire des informations au Service de la Pêche, avec tracé des zones selon les techniques et les 
principales espèces cibles,

● rencontres avec les pêcheurs et discussion autour de la carte et des données,
● représentation de la carte en fin de mission au Service de la Pêche pour corrections et discussion. 

A noter que les entretiens n'ont pas pu se faire avec l'ensemble des pêcheurs de l'île. Les cartes présentées peuvent 
donc comporter des oublis et des zones de pêches spécifiques peuvent ne pas figurer. 

Les activités les plus importantes en surface sont avant tout liées à la pêche de collecte et vivrière. Cette pêche de 
collecte et vivrière est d’ailleurs avant tout pratiquée sur le platier frangeant et aux abords des motu. 

Le tableau suivant reprend l'importance relative des différentes techniques, en terme de répartition géographique. 

Tableau   16   : estimation de la surface lagonaire concernée par les activités de pêche et pourcentage.   

Les surfaces concernées sont quasiment équivalentes, à l'exception de la chasse sous marine. Ces données sont 
cohérentes, la pêche au filet se pratique notamment dans les zones de pêche à pied. La pêche à la ligne concerne elle 
aussi les zones de lagon profond. 

Quelques activités sont plus spécifiques :

✗ la pose de grands filets ou filets profonds,
✗ la collecte de coquillages (colliers, trocas par exemple).

IV.1.2.2 Pêche à pied

A Les zones de pêche
Par pêche à pied, nous comprendrons les activités de pêche et  de collecte réalisée sur les zones de platier peu 
profond. L’accès au site se fait depuis le littoral ou une embarcation (zone ouest du lagon ou alentours des îlots). Cette 
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surface en m² en km² % lagon

Pêche à pied 25,13 11,40%
Pêche filet 32,35 14,67%

Pêche ligne 30,48 13,82%
Pêche fusil 19,21 8,71%

25 132 195
32 352 217
30 480 643
19 213 148
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pêche est réalisée à marée basse. Elle comprend :

• la simple collecte de coquillages ou autres invertébrés,
• la pêche à la ligne en limite de platier,
• la pêche au filet sur le platier, généralement à marée montante. 

En théorie, l’ensemble des espaces lagonaires de faible profondeur ou découverts à marée basse est exploité par ce 
type de pêche. Néanmoins, plusieurs zones font l’objet d’une pression de pêche plus importante :

• les platiers situés à proximité des zones d’habitations,
• les platiers situés à proximité des motu. 

A contrario, plusieurs espaces sont plus difficiles d’accès, comme la côte est par exemple, aussi bien littorale que 
récifale (platier submergé) et de ce fait, la pression de pêche est limitée. L’accès pour la pêche de cette portion du 
lagon wallisien est souvent pratiqué avec une embarcation. L'utilisation de cette zone de pêche est assez ciblée par 
des pêcheurs professionnels ou dans le cadre de l'autosuffisance mais peu en terme de récréativité, de loisirs ou 
d'opportunité. 

Tableau    17   : estimation de la surface lagonaire concernée par les activités de pêche à pied, selon la   
pression (en terme de fréquentation). Part des principales espèces cibles. 

La pêche à pied se pratique sur un peu plus de 11% du lagon et sur quasiment tout les espaces frangeants de l'île 
principale, des îlots et du récif barrière (troca, porcelaines). La répartition des sites selon leur frequentation est reportée 
sur la carte de la figure 21.

L'analyse de la carte montre clairement :

• la forte pression sur le littoral est, sud et nord, avec deux exceptions, le littoral devant Mata Utu (raréfaction 
forte de la ressource) et la pointe à l'est du village de Gahi,

• une forte pression au niveau des motu, sur le platier. 

Au niveau des motu, la collecte est soit ciblée soit pratiquée de manière générale lors des fêtes (déplacements et 
séjours sur le motu). 

B Les espèces cibles
Les espèces cibles sont nombreuses et appartiennent à différents embranchements. Certains espaces sont fréquentés 
pour des espèces particulières comme les huîtres ou les crabes par exemple. 

a Les poissons  
Ils  sont  capturés par  filets  essentiellement  ou à  la  ligne.  Cette  pêche est  nomade ou cible  par  endroit  des sites 
particuliers. Les poissons capturés sont essentiellement ceux « revenant » à marée montante consommer le gazon 
algal ou le mucus corallien. 

b Les invertébrés  
Comme pour les poissons, la pêche est nomade et concerne l'ensemble des sites exondés à marée basse. Quelques 
espèces sont toutefois ciblées et ce dans des sites particuliers. Certains organismes comme les holothuries ne sont pas 
collectés (malgré la présence d'une espèce à valeur marchande intéressante, Holothuria nobilis). 

Les mollusques sont  très ciblés, en zone frangeante mais surtout  récifale. Les sept  doigts (Lambissp.),  les trocas 
(Trochus niloticus) et les bénitiers (Tridacna sp.) sont particulièrement exploités et leur stock semble diminuer selon les 
pêcheurs. Les trocas sont la seule ressource exportée et leur pêche fait l'objet d'une réglementation, peu respectée. 

Les porcelaines et les trocas sont essentiellement collectés pour l'artisanat. Les sites de pêche voire la pression sont 
identiques. A noter, dans l'approche géographique de la collecte :

● des sites avec une forte pression, derrière les motu sur le platier est,
● des sites avec une pression plus faible, en raison de la nécessité d'utiliser une embarcation pour rejoindre les 

zones de collectes, sur le platier est,
● un site  plus difficile  d'accès sur  le  littoral  ouest,  en raison de l'éloignement,  de la  nécessité  d'utiliser  une 

embarcation et de pratiquer la collecte non plus à pied mais en plongée libre ( faible profondeur).

A noter que les trocas sont la seule ressource exportée par le Territoire pour sa coquille. Une étude de populations a 
été  réalisée  par  le  Laboratoire  d'Etude  et  de  Recherche  de  l'Environnement  Marin  de  l'Université  de  Nouvelle 
Calédonie. Cette expertise a conduit  à une estimation des stocks et surtout de définir des quotas de pêches. Ces 
derniers, de 34 tonnes en 2006 pourraient être doublés dans le futur.  
D'autres mollusques sont  exploités comme les coquillages type porcelaine pour l'artisanat.  Mais il  n'existe pas de 
données. Les femmes qui collectent ces organismes indiquent une forte baisse de la ressourrce. 

Ainsi,  les crabes verts et le valo (squille) sont pêchés essentiellement  sur la moitié nord de l'île, dans les parties 
littorales  du  platier  frangeant.  Nous n'avons  pas  rencontré  de pêcheurs  déclarant  ramasser  ces  espèces  dans la 
mangrove, bien que les crabes verts y soient théoriquement associés et présents (Nouvelle Calédonie, Iles Fidji). 

Les huîtres sont ramassées :

● sur le littoral sud, au niveau des villages de Halalo, Kolopopo, Te'esi, Mala'efo'ou, 
● sur le littoral ouest, au centre de l'île,
● en baie de Ha'atofo, au niveau de la zone protégée de la mangrove. 

Dans ce dernier cas, il existe un conflit d'usage potentiel entre le souhait de préserver le site et la collecte des huîtres. 
Si cette dernière se fait de manière durable et pertinente, les deux activités ne sont pas antagonistes. 

C Les surfaces concernées et conflit potentiel
L'incidence de la pêche à pied sur le milieu est différente selon les sites :

● en platier frangeant sableux ou vaseux, l'impact est limité aux individus collectés, sans d'incidence sur le milieu 
lui même,

● sur le platier, l'incidence dépend des techniques de collecte. 

Si  en milieu sédimentaire,  le  milieu est  peu voire  pas du tout  impacté,  en milieu corallien construit,  le  choix  des 
techniques est déterminant. L'utilisation de barre à mine ou le piétinement répété conduisent à une régression de la 
capacité de régénération et de recrutement du milieu. 

La pêche à pied ne semble pas entrer en conflit potentiel avec d'autres activités, sauf 

● à Ha'atofo où la collecte des huîtres de palétuviers se fait dans une zone aménagée à des fins de conservation 
et de pédagogie de l'environnement,

● autour des îlots Luaniva et Fugalei, avec la pratique de sorties pédagogiques environnementales. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008

surface en m² en km² % relatif % lagon
Site peu fréquenté 13,02 52% 5,90%
Site fréquenté 2,54 10% 1,15%
Site privilégié 9,57 38% 4,34%

Total 25,13 11,40%
Dont    Troca 11,18 5,07%

Porcelaine 11,18 5,07%
Varo 5,55 2,51%

Crabe vert 5,55 2,51%
Huitres 0,64 0,29%

Sardines 0,24 0,11%

13 021 455
2 536 458
9 574 282
25 132 195
11 183 276
11 183 276
5 545 695
5 545 695
639 368
243 371
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Figure  n°21 : 
localisation  des 
zones  de  pêche  à 
pied  reportée  lors 
des entretiens. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008
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Ces zones d'activités a priori antagonistes sont identifiées par anticipation. Il n'existe pas de conflit actuellement sur ces 
sites. 

Elle peut conduire à une surexploitation voire une atteinte au milieu lui même et générer une chute de la ressource. 

Par contre, autour de l'île de Uvéa, cette activité est menacée :

● par l'anthropisation de la ligne de rivage,
● les apports de polluants par le réseau pluvial (lisiers, eaux pluviales chargées en fines principalement),
● la régression importante des zones nurseries (herbiers, mangroves),
● les extractions de matériaux coralliens (anciennes souilles au nord). 

IV.1.2.3 La pêche à la ligne

A Répartition des activités
La pratique de la pêche à la ligne semble se faire sur des sites assez bien délimités. Avec de simples lignes, cette 
pêche concerne surtout  les passes entre  le  lagon et  l’océan (quatre)  et  des fausses passes qui  sont  des points 
d’étranglement entre deux bassins lagonaires (essentiellement la passe Faioa).

A noter, dans le nord, la pratique de la palangrotte dans les zones de « bleu » (sites de Nukuteatea et Makaosila). 

Tableau   18   : estimation de la surface lagonaire concernée par les activités de pêche à la ligne, selon la   
pression (en terme de fréquentation). Part de la palangrotte. 

La pêche à la ligne se pratique sur presque 14% du lagon. Elle se pratique autour de l'île principale à pied et sur 
quelques sites précis reportés dans la carte de la figure suivante. 

Les techniques sont  principalement celles de la simple ligne et de la palangrotte.  Elles sont  réalisées depuis une 
embarcation, à des périodes déterminées. 

B Conflits d'usage ou incidences
Le croisement de la localisation des activités de pêche à la ligne et des autres utilisations du lagon font ressortir 
plusieurs zones de conflits potentiels :

● la pêche dans les zones de circulation de navires, notamment dans les passes,
● la dégradation des espaces frangeants, limitant la ressource.

Ces zones sont reportées dans la carte d'identification des conflits potentiels. 

IV.1.2.4 La chasse sous marine

A Distribution des activités
La pêche au fusil se pratique sur les massifs coralliens (dans le lagon ou en pente externe, surtout sur la façade ouest 

du récif5) ou sur fond sableux (avec des fonds de 4 à 8 m, à proximité de massifs coralliens). Elle cible un grand 
nombre d’espèces de poissons. 

Une approche globale et simplifiée identifie :

● une pêche dite professionnelle, à visée commerciale :
○  sur les pentes externes, 
○ les abords de passe, y compris intérieurs,
○ les bouées posées.

● une pêche plus nomade, professionnelle ou non, à l'intérieur du lagon,
● une pêche au coup par coup, parfois en terme de loisirs, sur les récifs enclavés et les pentes internes du lagon. 

Tableau   19   : estimation de la surface lagonaire concernée par les activités de pêche à la ligne, selon la   
pression (en terme de fréquentation). 

La pêche au fusil se pratique généralement sur moins de 9% du lagon de Wallis. Cette surface est sans doute sous 
estimée car elle se pratique aussi  pour le loisir  sur l'ensemble des sites peu profond.  Les espaces reportés sont 
identifiés  par  les  pêcheurs  professionnels  ou  les  services  et  sont  fréquentés  par  des  pêcheurs  qui  pratiquent 
régulièrement ce typpe de pêche. 

En pente externe, des bouées de mouillage ont été placées, ainsi qu'en lagon, sur les indications des pêcheurs pour 
supprimer l'incidence des ancrages. 

B Conflit d'usage potentiel
Usuellement,  le  conflit  premier  avec  les  chasseurs  sous  marins  est  avec  la  plongée  subaquatique.  L'absence  de 
tourisme et la faible pression de pêche explique certainement l'absence totale de conflits d'usage actuellement à Wallis. 
Les pratiquants des deux activités se respectent et communiquent, notamment en cas d'incidents. 

Les deux groupes indiquent changer de site si un bateau est déjà présent sur le site voulu. 

IV.1.2.5 Les filets
L’utilisation de filets fait appel à différents types de filets, en taille, mailles et hauteur de filets. Certains groupes de 
pêcheurs utilisent des filets de très grandes longueurs (de deux à quatre km sans doute) ou de forte hauteur (7 m de 
haut). 

Tableau   20   : estimation de la surface lagonaire concernée par les activités de pêche à la ligne, selon la   
pression (en terme de fréquentation). 

5  En raison de l’exposition à la houle et de la distance à parcourir plus importante sur la côte est.

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008

surface en m² en km² % relatif % lagon
Site peu fréquenté 13,65 71% 6,19%
Site fréquenté 3,74 19% 1,70%
Site privilégié 1,82 9% 0,82%

19,21 8,71%

13 653 512
3 744 462
1 815 174
19 213 148

surface en m² en km² % relatif % lagon
Site peu fréquenté 15,03 49% 6,81%
Site fréquenté 10,24 34% 4,64%
Site privilégié 5,21 17% 2,36%

Total 30,48 13,82%
dont palangrotte 2,54 1,15%

15 026 296
10 239 560
5 214 787
30 480 643
2 539 890

surface en m² en km² % relatif % lagon
Site peu fréquenté 1,18 4% 0,54%
Site fréquenté 5,32 16% 2,41%
Site privilégié 25,85 80% 11,72%
Total 32,35 14,67%

1 182 424
5 322 913
25 846 880
32 352 217
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Figure  n°22 : 
localisation  des 
zones de pêche à la 
ligne  reportée  lors 
des entretiens. s

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008
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Figure  n°23 : 
localisation  des 
zones  de  chasse 
sous marine reportée 
lors des entretiens. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008
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Figure  n°24 : 
localisation  des 
zones  de  pêche  au 
filet  reportée  lors 
des entretiens. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008



219/07/v01 Diagnostic environnemental de l’île de Wallis en vue de l'établissement d'un PGEM                       page 39

A Zone peu profonde : zone de pêche à pied
Ce type de pêche conduit à de fortes prises notamment pour la pêche aux mulets. Elle fait appel à des connaissances 
traditionnelles très fortes :

• au niveau des sites, 
• au niveau du calendrier lunaire,
• au niveau du calendrier des marées. 

B Les filets profonds
Ces derniers sont d’utilisation complexe, impliquant des équipes rodées et efficaces. Les groupes ou association de 
pêcheurs qui utilisent ces techniques impliquent des personnes habituées à travailler ensemble et avec de bonnes 
connaissances du milieu et des périodes de pêche adéquates.

La résistance au courant et la fragilité de ces filets impliquent de bonnes conditions hydrodynamiques. L’utilisation de 
ces filets nécessite aussi une bonne connaissance des fonds (pas de déchirements dans les patates par exemple). 

Un exemple décrit de manipulation de ce type de filet implique une équipe de huit personnes.  Elle conduit pour une 
équipe entraînée et motivée à des sorties avec des captures de 200 voire 300 kg. Les sites sont souvent très précis 
pour le groupe de pêcheurs impliqués et surtout inchangés. Les périodes de pêche sont décidées selon la marée, les 
conditions de temps (houles notamment) et les saisons. 

C Grands filets
Les grands filets sont surtout utilisés en limite du récif frangeant. Cette pêche cible tous les poissons comestibles, avec 
une bonne représentation des mulets dans les captures. La longueur du filet varie selon le nombre de pêcheurs.

Dans le nord de l’île, la pratique de cette pêche se fait encore beaucoup sous la direction des « anciens ». Soit ils 
indiquent les périodes, l’espèce cible et le site (par son nom), soit en accompagnant la pirogue de pêche. De l’avis 
même des pêcheurs et  de ceux défendant ces traditions et  ces connaissances,  le  développement des techniques 
nouvelles conduit à une perte de ces connaissances. 

IV.1.2.6 Pêche hauturière artisanale
Un armement est en cours de réalisation pour un véritable bateau de pêche en haute mer. Sinon, des campagnes à la 
journée sont pratiquées essentiellement à proximité de l’île. Il existe des bouées à proximité des passes et des DCP au 
large. 

IV.1.3 La pression de pêche

IV.1.3.1 Les zones de pêche

A Généralités
La pression de pêche est  hétérogène. Mais cette hétérogénéité n’est  pas forcément liée à la ressource.  En effet, 
traditionnellement, les habitants du nord de l’île sont  plus tournés vers la pêche et le milieu lagonaire est plus fortement 
exploité. Il est difficile à ce jour, en l’absence de données de suivi des captures de dégager des statistiques (Capture 
Par Unité d’Efforts) et de déterminer si des milieux sont réellement plus productifs que d’autres. 

Afin  d'approcher  cette  tendance,  trois  cartes  de  synthèse  ont  été  créées.  Elles  sont  basées  sur  une  estimation 
qualitative et en fonction des différents interlocuteurs. Cette tendance est codée en considérant une pression de pêche 
avec un indice :

• de 1 pour un site utilisé de manière occasionnelle,

• de 2 pour un site fréquenté usuellement, 
• de 3 pour un site privilégié.

Tableau    21   : estimation de la surface lagonaire selon la fréquentation (en considérant les indices des   
tableaux précédents et une valeur de 1 pour les principales espèces cibles). 

Les sites « surexploités »  semblent  donc réduits,  puisque  moins  de 5% des espaces  sont  pêchés  par  toutes  les 
techniques. La carte d'estimation des pressions de pêche est construite en additionnant les indices recueillis pour :

• la pêche à la ligne,
• la pêche au filet,
• la pêche à pied,
• la chasse sous marine. 

Ces trois cartes indiquent clairement :

• une très forte fréquentation de pêche au droit des zones d’habitations au nord de l'île et légérement au sud,
• de sites privilégiés comme les sorties de passe ou des zones réputées très poissonneuses,
• des zones peu pêchées (frangeant ouest de l’île) ou certains platiers à dominance sédimentaire exposés à de 

forts courants. 

La carte indiquant le nombre de techniques utilisées (figure  26 page  41) est importante car elle permet d'estimer la 
diversité des utilisateurs de ces sites. Plus ce nombre augmente, plus la gestion est difficile car elle s'adresse à un plus 
grand  nombre  d'utilisateurs  différents,  avec  des  techniques  et  des  incidences  écologiques  différentes.  L'approche 
gestionnaire est alors d'autant plus difficile que certaines techniques sont très sélectives (fusil, ligne) et d'autres peu 
(filet), mais elles se déroulent sur un même site. Certains utilisateurs peuvent ainsi se sentir lésés. 

Elles  traduisent  essentiellement  un  facteur  qualitatif  de  zones  plus  ou  moins  fréquentées.  Mais  la  fréquence  de 
présence ou le nombre de pêcheurs ne sont pas pris en compte, faute de données. Aussi, la pression de pêche sur 
certains sites est sous estimée, comme pour les passes par exemple, prisées mais de faible surface. 

Il est difficile de dégager des tendances claires. Le choix d’une zone de pêche par un groupe d’utilisateurs ne dépend 
pas que de la richesse du milieu. Le coût de l’essence reste un facteur très important.

A noter enfin qu'il est important de ne pas relier forcément la pression de pêche à la ressource des sites. La pêche à la 
ligne est notamment réalisée sur des sites de transit : passes essentiellement. Le lien est par contre plus réel pour les 
pêches ciblant des invertébrés. 

A noter que la dernière carte présentée est une synthèse des deux premières. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008

surface en m² en km² % relatif % lagon
1 15,48 22% 7,02%
2 3,11 4% 1,41%
3 26,46 38% 12,00%
4 3,62 5% 1,64%
5 8,34 12% 3,78%
6 4,01 6% 1,82%
7 0,37 1% 0,17%
8 0,48 1% 0,22%
9 2,58 4% 1,17%
11 0 0% 0,00%
12 0,01 0% 0,00%
13 5,36 8% 2,43%

69,82 31,66%

15 480 200
3 112 511
26 460 144
3 616 182
8 342 989
4 010 257
372 627
479 780

2 577 228
1 717
10 502

5 358 480
69 822 617
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Figure  n°25 : 
estimation  de  la 
pression  de 
pêche.  Synthèse 
des  données  de 
localisation  des 
activités  de 
pêche. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008
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Figure  n°26 : 
estimation  de  la 
pression  de  pêche. 
Nombre  de 
techniques selon les 
sites. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008
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Figure  n°27 : 
Typologie  générale 
de la pêche, zone de 
pêche commerciale

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008
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B Des espaces préservés
Les conditions de houle et de courant protégent plusieurs espaces :

• les pentes externes coté est notamment, assez exposées à la houle,
• les platiers récifaux internes est aussi pour des raisons de fort courant,
• le platier frangeant nord ouest, en raison de l'accès moins facile. 

A rappeler le faible nombre de bateau (17,5% de la population en possède) sur l'île voire de véhicules (60% de la 
population pour les voitures et 29% pour les deux roues) ainsi que le coût de l'essence. 

IV.1.3.2 Une forte connotation sociale
La pêche est souvent pratiquée lors de sortie de village, durant les vacances ou période de repos, festivités. Les 
activités de pêche sont  alors concentrées autour des îlots. Par ailleurs,  comme cela a été décrit  dans le chapitre 
consacré au volet socio-économique, la part d'auto consommation est très importante. 

IV.1.3.3 Un calendrier souvent précis
Les pêcheurs professionnels, notamment les groupes de pêcheurs suivent un calendrier précis. Ce calendrier est :

• annuel pour les espèces, à l’échelle du mois,
• quotidien en fonction de la marée et selon les sites,
• lunaire pour certaines pêches. 

Pour plusieurs pêcheurs, le suivi de ce calendrier est essentiel et permet d’assurer de bonnes prises dans de bonnes 
conditions. 

Tableau    22  :  Calendrier  de  pêche des  poissons  côtiers  profonds et  des  principaux  poissons du large   
(source: Gossard, 2007)

IV.1.4 Quelle évolution de la ressource ?

IV.1.4.1 Perception de l'évolution
De l’avis général, la ressource semble diminuer et les prises sont moins faciles. Mais les avis sont partagés. Certes, la 

diminution de la ressource est souvent évoquée mais les sites de pêche restent les mêmes. De même, les pêcheurs 
n'évoquent pas la nécessité d'augmenter le temps de pêche pour maintenir les captures. Le temps de pêche et la 
distance d'accès aux sites ne sont pas considérés comme plus important ou ayant changés. 

Certains pêcheurs expriment clairement une surexploitation qui est selon eux, la principale cause de diminution de la 
ressource. Mais au cours d'entretien avec un même groupe de personnes, cet avis n'est pas partagé par tous. Par 
moment, il  semble ressortir  que les anciens affirment constater une baisse au contraire des jeunes. Les pêcheurs 
« professionnels » sont par exemple très partagés. Deux types de prise à forte valeur commerciale sur Wallis,  les 
langoustes et les cigales, sont toujours considérées comme abondantes. 

Il est difficile de distinguer une réelle tendance dans les entretiens en l'absence de données de suivi des captures. Il est 
clair, que comme partout, « avant, c'était mieux » ! Si l'abondance des prises « d'avant » est souvent évoquée, des 
groupes de pêcheurs professionnels ne reportent pas forcément une diminution des prises ni la nécessité d'augmenter 
le temps de pêche. 

Par ailleurs, plusieurs constats ou remarques semblent indiquer que la diminution des prises n'est pas si importante ou 
induisant des incidences notables :

• faible équipement en embarcations ou peu d'évolution dans le nombre de bateau,
• pas de surenchère d'équipements et de matériels,
• pas d'augmentation du prix du poisson,
• maintien des zones de pêche traditionnelles et notamment du récif frangeant très accessible. 

Il sera par ailleurs intéressant de suivre la réalité de 
l'arrêt  de  la  pêche  à  la  dynamite.  Cette  pratique 
étant  destructrice  pour  la  ressource  et  sa 
régénération et dans l'optique d'un plan de gestion, 
car pratiquée par quelques individus connus, au vu 
et au su de tous. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008

Figure  28:  exemple  de  blocs  coralliens  dynamités  (trou  de  la 
Tortue)

Nom Français Nom Futunien Janv Fev Mars Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc

Maquereaux -

Barracuda Ogo
Bonite Atu sika sika

Carangue Fuaika
Dorade Coryphène Lai moana

Thazard Valu
Thon Asi Asi

Thon Obèse Valu toto'e
Marlin Sakula usu

Espadon Sakula 
Voilier de l'indo-pacifique Sakula Fakamalu

Poissons côtiers

Poissons profonds
Poissons Pélagiques
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IV.1.4.2 Une perte des connaissances ?
Par ailleurs, certains pêcheurs évoquent aussi le manque de connaissances traditionnelles sur les sites et surtout les 
périodes de pêche des « jeunes ». Ces périodes sont à l'échelle de l'année et des saisons mais aussi sur le cycle des 
marées. Et la bonne lecture du calendrier des marées n'est pas forcément suffisante pour déterminer les courants à 
des moments précis au niveau de récifs ou de « couloirs » de coraux morts, en raison des variations avec l'effet de 
côtes ou l'hétérogénéité de l'écoulement des eaux lors des cycles de marées. La facilité de pose et l'efficience des 
captures avec un filet à ces moments d'échange restent déterminants et dépendent d'une très bonne connaissance du 
site et des mouvements d'eau. 

Il est intéressant, pour appuyer cette hypothèse de prendre en compte de considérer l'entretien avec un groupe de 
pêcheurs de 8 personnes du nord. Ce groupe, lors de l'entretien, indique clairement le site où ils posent leur filet (200 m 
de long, sur 6 m de haut) et donnent des indications précises pour retrouver le site si besoin. A la question de savoir si 
ce site qui semble très poissonneux au vu des résultats annoncés (et confirmés) ne devrait pas resté inconnu et non 
marqué, les pêcheurs sourient et expriment clairement que cela ne suffit pas. L'expérience, la cohésion du groupe et 
son habitude à travailler ensemble mais aussi la bonne connaissance des heures de pose et de retrait du filet sont bien 
plus déterminantes que la localisation du site et la description du matériel utilisé. 

IV.1.4.3 Que conclure ?
Les observations de poissons et la participation à quelques pêches lors de la mission de terrain montrent par ailleurs 
une forte biomasse piscicole. Lors d'une pêche au filet sur un récif enclavé au sud, avec deux personnes et un filet de 
50 m de long, les prises sont d'une vingtaine de kg en deux poses de filets soit moins de une heure de pêche. Mais ces 
données ne sont pas représentatives. 

Certains pointent du doigt l'utilisation de filets peu sélectifs (capturant les juvéniles et immatures) voire maintenus sur 
de trop longues périodes (très fort gaspillage). Enfin certains de ces filets ont une longueur de 1 voire 2 km. 

Parallèlement,  le  peu de données acquises  sèment  aussi  le  trouble  :  les  études de  suivi  du recrutement  et  des 
populations, notamment celles réalisées par le LEVERM indiquent clairement de fortes variations de populations des 
poissons selon les années. Il existe certainement des cycles de recrutement, influençant sur tout ou partie des stocks 
sans lien avec les activités humaines. 

Il n'existe pas de données permettant de conclure sur l'évolution de la ressource et les rendements en fonction des 
unités d'effort. Et conclure sur les entretiens conduits ou les différentes études non exhaustives est difficile. La société 
wallisienne semble en cours de changement, avec la disparition d'un mode de vie plus patient et attentif à son milieu. 
Les modes d'alimentation changent considérablement, la part du poisson diminue au profit des aliments importés. 

Deux enquêteurs sont en cours de formation dans le cadre de projets Ifrecor pour un suivi quantitatif des prises. 

IV.1.5 Une activité menacée

Le secteur de la pêche est marqué par un fort esprit communautaire et un respect profond. A l'exception de quelques 
comportements individualistes (pêche à la dynamite par exemple6,ou plus récemment pêche à la javel), la nécessité de 
gérer la ressource et de respecter le stock et le milieu naturel est une contrainte comprise par un grand nombre. 

Deux menaces, peu pressantes, sont toutefois à souligner :

 la possibilité de développement de la ciguatera, non présente actuellement, en cas de dégradation du milieu,
 le non respect des règles et l'individualisme en l'absence de punitions des infractions. 

La pêche est une activité primordiale et qui dessine la quasi totalité de l'utilisation du lagon actuellement.

 L'absence de ciguatera est une chance inestimable pour cette île (ainsi que celles de Futuna et de Alofi 
d'ailleurs). 

6 Par des personnes jouissant d'une certaine impunité et ne vivant pas de la pêche.

Les activités de pêche classiques, même abusives7, ne peuvent pas conduire (en l'état des connaissances) à l'apparition 
de la ciguatera. Son apparition peut par contre être la conséquence d'une dégradation de l'écosystème, comme la 
pratique de la pêche à la dynamite, au poison ou à la javel. 

La préservation de cette absence de ciguatera implique deux prises en compte :

la gestion des effluents terrestres, dont les fines terrigènes,
la réelle interdiction de techniques destructrices pour l'écosystème comme la dynamite, le poison ou la javel.  

IV.2 La collecte de sable  

IV.2.1 Le constat

La collecte de sable est un grave problème qui actuellement, n’a pas de solution nette. Cette ressource est essentielle 
au développement  mais  aussi  à l’entretien de l’existant  (bâti).  Le sable corallien des plages est  essentiel  pour  la 
réalisation des bétons et ciments mais aussi pour l’embellissement des cours ou des tombes à la Toussaint. 

La collecte de sable est aussi à appréhender dans le cadre de l’artificialisation du littoral. Les stocks de sable ont été 
largement surexploités et leur reconstitution est très fortement menacée par l’artificialisation en cours de la ligne de 
rivage ainsi que parfois, par la mauvaise gestion des eaux pluviales. 

Cette exploitation conduit  aujourd'hui  à une forte érosion de la côte et expose certains bâtis ou aménagements à 
l'action de la houle. Des ouvrages ont du être construits, avec des conséquences paysagères fortes et surtout une 
aggravation de la situation. Les murs ont certes une action de préservation immédiate mais accentuent l'érosion et le 
départ de sable. 

Dans certains cas, la réalisation de murs a répondu à une érosion menaçant des infrastructures importantes. Mais la 
qualité de leur construction ou les formes, ne sont souvent que des solutions provisoires qui peuvent conduire à une 
aggravation de l’érosion autour des ouvrages et obliger à prolonger les premières portions de murs. 

Les incidences environnementales sont multiples :

• érosion du littoral aggravé voire étendu,
• dépôts des flottants (algues) concentrés et fortement nauséabonds à marée basse (dégradation anoxique).

IV.2.2 Perception et expression

La portée de ces extractions est bien comprise par l'ensemble des personnes rencontrées. Les chefs coutumiers ont 
décrétés des interdictions qui sont justifiées pour l'ensemble des personnes mais les besoins sont forts et il existe des 
transgressions. 

La construction de murs ou ouvrages de protection reste aussi une mesure appréciée car elle stabilise les terrains et 
assoient la propriété du terrain ainsi protégé (voire remblayé ...). 

Les petites extractions sont souvent réalisées au sein des îlots, dans la végétation. Les personnes dégagent un espace 
de collecte de la végétation et de la couche superficielle puis extraient le sable et redéposent humus et végétation. Ces 
pratiques créent des dépressions (« nids d’autruches ») et participent gravement à l’érosion des îlots. 

Ces pratiques traduisent  clairement  l’existence d’un interdit  ou d’une prise  de conscience des conséquences des 
collectes de sable sur le littoral de l’île et des îlots. Extraire et partir du sable depuis un îlot est un geste qui se fait peu 
en public et devant tout le monde. Mais le problème n’est que déplacé et pas réglé. 

7 Sauf le dynamitage et le poison en raison de l'atteinte non aux stocks mais au milieu naturel. 
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La gestion des matériaux sableux pour la  construction notamment est  un problème crucial.  La mise en place de 
solutions alternatives au prélévement sur les plages est indispensable. 

IV.2.3 Incidence sur les peuplements

L'incidence est nette car les remblais et la régressiondes forêts littorals dont les mangroves entraîne une diminution du 
recrutement en détruisant des zones de reproduction et de grandissement :

● régression des sites de ponte pour les tortues,
● disparition de nurseries piscicoles,
● régression des pontes de crustacés terrestres dans le lagon. 

L'artificialisation de la ligne de rivage et le comblement des espaces de faibles profondeur ont une incidence négative 
forte sur le recrutement. 

IV.3 Loisirs  

L'absence de tourisme sur l'île implique une activité de loisirs qui n'est quasiment pas liée à une valeur marchande ou 
commerciale. C'est sans doute aussi dans cette absence qu'il faut chercher la raison pour laquelle ces activités ne 
générent pas de conflit avec les autres utliisateurs, notamment la pêche. 

Mais l'absence de valeur économique attribuée à l'environnement ne signifie pas absence d'un regard critique ou de 
reproches  sur  certains  types  d'exploitations  ou  d'aménagements  qui  dénaturent  le  milieu  naturel.  La  prise  de 
conscience est récente et son expression plus encore. Des conflits d'usage peuvent ressortir à ce niveau dans le futur. 

La distribution géographique des zones de loisirs suit celle de la population, en général, avec une forte présence sur la 
partie est du lagon. L'utilisation du lagon à des fins de loisirs concerne l'ensemble de la population, toutes origines 
confondues, les activités pouvant être différentes :

● nautisme voile et rame (moderne et traditionnel) 
● plages (dont celle de RFO) sur les îlots, 
● sentier mangroves.

Cette distribution s'explique effectivement par la présence massive de la population sur cette côte avec des accès au 
lagon évidents, mais aussi par la distribution des îlots pour les plages sur la partie est. Le grand banc de sable, coté 
ouest, entre les passes, limite par ailleurs la possibilité de réaliser des tours de l'île facilement. 

La pratique de la plongée sous marine échappe à cette règle, car les passes sont coté ouest. La plongée se pratique 
soit dans le lagon pour les initiations ou les plongées de nuit et en pente externe (surtout coté ouest, pour limiter la 
consommation de carburant et le temps de trajet). 

Les  activités  de  loisirs,  notamment  traditionnelles  (pirogues  rame  ou  voile)  se  pratiquent  de  manière  diffuse  sur 
l'ensemble du lagon, y compris le lagon profond. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008



219/07/v01 Diagnostic environnemental de l’île de Wallis en vue de l'établissement d'un PGEM                       page 46

Figure 29: activités de 
loisirs lagonaires sur 

l'île de Wallis.
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V Perspectives et évolution  

V.1 La politique environnementale du Territoire sur l'île de Wallis  

Rapport intitulé : Vanai P, Juncker M (2002) Etat des récifs coralliens de Wallis.

Ce rapport fait suite à celui établi en mai 2000 et a pour but d’évaluer les résultats des actions menées en faveur des 
récifs coralliens du territoire depuis la mise en oeuvre des plans d’action national et local de l’Initiative Française pour 
les Récifs  Coralliens (IFRECOR).  Le document  présente les récifs coralliens de Wallis  et  Futuna et  un bilan des 
données du suivi de l’observatoire des récifs coralliens, de l’état des populations de poissons et de la pêche. Les 
premiers  résultats  des mesures envisagées pour  réduire  les menaces  qui  pèsent  sur  les récifs  coralliens et  pour 
assurer la conservation de ces écosystèmes : menaces anthropiques, impacts des changements climatiques, zones 
marines protégées,  mesures réglementaires,  sont  présentés également.  Enfin,  ce rapport  présente les lacunes du 
territoire dans sa capacité actuelle de gestion et de conservation de ses récifs coralliens.

V.1.1 Quelques axes d'actions

V.1.1.1 Hypersédimentation

A Le constat
Le phénomène d'hypersédimentation est clairement identifié dans ce rapport comme source de perturbation. L'origine 
est la mise à nu du sol sans gestion du ruissellement, ainsi que le développement du bâti et des infrastructures qui 
augmentent le ruissellement et la capacité d'érosion des eaux de ruissellement. Parmi les premières causes de mise à 
nu du sol, ressortent dans le document :

● l'agriculture avec la pratique du brûlis,
● les travaux d'infrastructures,

A ce constat du rapport, peuvent être ajoutés trois considérations.

Sur  l'île  de  Wallis,  en  raison  de  la  présence  du  lagon  et  du  récif,  les  platiers  frangeants  sont  exposés  à 
l'hypersédimentation. Les mouvements d'eau liés à la marée ne sont pas assez forts pour permettre un lessivage 
comme sur Futuna. 

Le développement du réseau d'assainissement pluvial aggrave cette situation, avec des apports de fines terrigènes 
depuis des points éloignés du littoral, malgré un relief peu prononcé. 

L'artificialisation du littoral et la disparition des forêts litttorales et des mangroves ont fait disparaître les vasières et les 
zones de décantation naturelles. 

B Une prise de conscience réactive
Le rapport P. Vanai et M. Juncker stipule que « les menaces que représentent l’érosion des sols et la pollution terrigène sur les récifs 
coralliens ont  été  prises en compte grâce aux travaux du comité  local  IFRECOR, créé en 1999,  où toutes les autorités du territoire  sont 
représentées. Il a été décidé de la mise en place d’une procédure administrative qui permet au service de l’environnement du territoire de donner 
un avis avant la réalisation effective des travaux d’aménagement et d’infrastructure. Les différents services techniques du territoire (équipement, 
agriculture, pêche et environnement) ont par ailleurs été invités à mettre en place une collaboration plus étroite pour éviter les erreurs du passé. 
Les infrastructures publiques (routières, portuaires, carrières, etc.) font l’objet dorénavant d’une étude d’impact préalable avant leur réalisation ».

Il  est  agréable  de constater  que  ces  préconisations ont  été  largement  suivies d'effet,  avec  l'instauration  d'Etudes 
d'Impact sur l'Environnement (trois recensés sur le milieu marin). Le Code de l'Environnement a par ailleurs été mis en 
place en un peu plus d'un an. 

Ainsi, une proposition de délibération qui sera soumise au vote de l’assemblée territoriale dans ce sens est en cours 
d’élaboration pour officialiser cette procédure. 

Plus concrêtement,  sur l’île de Wallis,  quelques bassins de retenue ont été aménagés en bordure des principales 
infrastructures routières pour stocker les importants volumes d’eaux pluviales et limiter par conséquent les apports 
d’eaux boueuses dans le lagon. Le comité local de l’IFRECOR soutient cette initiative qui améliore sensiblement la 
qualité des eaux du lagon en période pluvieuse.

V.1.1.2 La gestion du littoral

A Extractions et artificialisation du littoral
La mise en place d'un important programme de protection du littoral a consisté à réaliser des enrochements sur plus de 
15 km de côte. Le bilan est assez mitigé voire négatif. 

Une grande part des plages, essentiellement côte est, ont disparu sous les remblais. De plus, le rapport indique que 
bien souvent, les ouvrages réalisés ne respectent pas les règles de l'Art et ne tiennent pas très bien. Ils sont enfin 
souvent une occasion de réaliser des remblais et sont réalisés sans prise en compte de l'environnement. 
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Figure 30: remblai et mur : accumulation d'atteintes graves au littoral réunies en un point. 
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Parallèlement,  les  extractions  de  matériaux  coralliens  se  maintiennent  (notamment  pour  le  sable  nécessaire  à  la 
réalisation des murs). Les zones non protégées sont fortement érodées (le chiffre de 100 m est avancé pour la zone de 
Utuleve) et les zones d'extractions non réhabilitées. 

Le  constat  est  largement  admis  par  les  services 
territoriaux qui  ont suspendu un an le programme 
pour réaliser un bilan en 2002. Il en ressortait que 
30% du littoral est enroché ou modifié par des murs. 

Une exception :  le  littoral de Tufuone au nord qui 
reste naturel. 

Le constat est amère, car en 2007, malgré les constats et les nombreuses actions d'alerte, la gestion du littoral est 
toujours déplorable. 

La pratique de construction d'ouvrages est en plus un cercle vicieux. L'érosion constatée, la solution unique proposée 
est la réalisation d'un ouvrage, consommateur de sable et engendrant un accroissement de l'érosion et pas toujours 
réalisé efficacement.

La pression d'urbanisation et la présence d'infrastructures coûteuses (lignes téléphoniques, routes, électricité, etc. ...) 
en bord de mer accroissent la nécessité de protéger le littoral. Il est dommage que pour le moment, ces actions de 
préservation,  effectivement  nécessaires,  reposent  uniquement  sur  des  murs  ou  des  enrochements.  Le  coût 
environnemental de ces actions est actuellement très élevé. 

B Prise en compte réchauffement climatique
Il n'existe pas d'études pour permettre d'évaluer par anticipation les incidences du réchauffement climatique, aussi bien 
en considérant l'évolution du niveau de l'eau que sur les peuplements coralliens (blanchiement). 

La  mise  en  place  de  l'Observatoire  des  Changements  Climatiques  devrait  permettre  de  définir  les  tendances  et 
conséquences potentielles sur les récifs et écosystèmes associés. Un réseau de suivi de la température de l'eau de 
mer a été mis en place. 

V.1.1.3 Aires Marines Protégées
Si officiellement, il n'existe pas d'Aires Marines Protégées dans le lagon de l'île de Wallis, trois zones sont fortement 
pressenties. Une étude a été commandée à l'IRD de Nouméa pour déterminer et hiérarchiser les meilleures zones en 
terme écologique. 

A ce jour, les zones identifiées sont :

● l'herbier frangeant face à Lano,
● le récif dit du Trou de la Tortue, situé entre les îlots Nukuhione et Nukuifala,
● une zone de pente externe située entre l'île aux oiseaux et l'îlot de Nukuloa. 

Ces espaces représentent une surface totale de 50 ha.  La participation des autorités coutumières dans la mise en 
place de ces AMP est déterminante. Le rôle des autorités territoriales est essentiellement lié aux études scientifiques et 
la sensibilisation. Des études sont d'ailleurs en cours pour l'acquisition des données préalables au suivi. 

V.1.1.4 Les pollutions

A  Déchets solides
Avec un mode de vie plus moderne,  le gisement de déchets et  la  diversité des produits jetés augmentent.  Cette 
production est actuellement évaluée à 3 000 T/an, soit en moyenne 200 kg/an/hab. 

Les solutions sont essentiellement centrées sur la collecte et la mise en CET, qui sont indispensables mais peut être 
pas suffisantes. Un schéma a néanmoins vu le jour a été approuvé en 2000 par la Commission de l'environnement de 
l'Assemblée Territoriale. 

Un aspect très positif est l'accent et la volonté mises sur la collecte sélective, mais le gisement de ces déchets souvent 
dangereux est trop faible pour permettre un vrai traitement. Ils sont d'ailleurs actuellement stockés, dans de bonnes 
conditions, en attente d'une solution pérenne. 

A noter la mise en place d'une taxe prélevé par le Territoire sur certains produits importé depuis 2002 pour aider la 
contribution très importante de l'Etat dans le cadre de ces projets. 

La sensibilisation et le développement de l'information sur le thème maintenant très répandu du « le meilleur déchet est 
celui que l'on ne produit pas » sont encore très timides. Des actions sur le modèle de celles réalisées sur le territoire 
calédonien seraient intéressantes. Elles devraient permettre d'agir à la source, auprès des consommateurs. 

Il existe actuellement de nombreuses alternatives à certains déchets comme les chargeurs mécaniques (lampes LED 
mais aussi portables ou petits appareillages électriques), en terme d'huiles ou de produits phytosanitaires ou même 
ménagers qui pourraient permettre de diminuer le volume de certains déchets très polluants et coûteux à traiter. 

La prise en compte de la fragilité des écosystèmes insulaires (en soulignant l'absence de ciguatera dans le lagon) et la 
très forte difficulté à mettre en place des systèmes de valorisation des déchets et de retraitement pour un si petite 
communauté devraient être fortement prises en compte. 

B Eaux usées
Actuellement, l'assainissement autonome est prépondérant. Mais le parc à matériel est réputé en mauvais état (non 
suivi des normes et traitement épurateur souvent insuffisant). Par ailleurs, les lisiers de porc sont rarement traités et 
rejetés directement. Si sur l'île Wallis, les conséquences en terme de potabilité de l'eau sont encore faibles, le cas de 
l'île de Futuna est beaucoup plus préoccupant. 

SNC Pae Tai – Pae Uta   Etudes Environnement Janvier 2008

Figure  31:  exemple  de  mauvaise  réalisation  d'un  ouvrage 
pourtant récent et effondrée (sans doute par l'absence de gestion 
des eaux pluviales). 
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Il  est  difficile  aujourd'hui  encore  de  trancher  sur  l'urgence  entre  la  remise  à  niveau  du  parc  d'équipement  de 
l'assainissement autonome actuel ou la prise en compte des rejets de l'élevage porcin. Cette dernière perspective se 
heurte à la difficulté de regrouper les lisiers (forte dispersion du cheptel avec plus de 25 000 animaux, soit une densité 
de 176 / km²). 

Depuis 2001, le Service de l'Environnement a été chargé d'une mission de contrôle de la conformité des installations de 
traitement autonome ou collective, avant leur mise en place. 

La mise en place d'un schéma de gestion des eaux, incluant les productions porcines semble nécessaire. Les enjeux 
sont de nature environnementale et de santé publique. Le coût sanitaire de soins (leptospirose ou brucellose mais aussi 
infections ORL diverses) pourrait augmenter au cours des années. Ainsi que la pollution des platiers frangeants. 

V.1.2 Approche réglementaire

V.1.2.1 La réglementation locale
La gestion de l'environnement est de compétence territoriale, selon les termes de la Loi de 1961. Elle est jugée, de 
l'avis même des intéressés, insuffisante pour une protection réelle de l'environnement. Certains arrêtés, dans le cadre 
du lagon ont été pris comme l'interdiction de techniques de pêche destructrives (dynamite, poison, barre à mines) ou la 
réglementation de  la  pêche sous  marine,  voire  les tailles  minimum de  certaines  espèces cibles.  Par  ailleurs,  les 
autorités coutumières édictent aussi des lois pour préserver la ressource. 

Mais ces textes ou lois sont peu appliquées en raison peut être d'un manque de moyen de contrôle mais aussi de 
volonté. 

V.1.2.2 Les conventions internationales
L'application des conventions internationales sur le Territoire de Wallis et Futuna pose encore problème. Un travail a été 
initié pour les appliquer, notamment en collaboration avec les universités. Des procédures sont à mettre en place avec 
les différents services territoriaux pour appliquer ces textes. 

V.1.2.3 Quelle capacité de réglementation ?
Le constat reste négatif pour bien des acteurs et cela transparaît aussi dans les différents rapports ou constats sur 
l'environnement.  Les autorités,  locales,  territoriales et  coutumières sont  peu présentes dans les faits  en terme de 
protection de l'environnement. Les moyens concédés restent faibles même si les efforts sont notables. La Direction de 
l'Environnement vient de se voir doter depuis cette année de locaux adaptés et d'outils efficaces (laboratoire, salle de 
cours). 

Le flou entourant les prérogatives des différentes formes d'autorité n'arrange pas la situation. Certains soulignent aussi 
d'ailleurs le manque de coordination entre les différents services. 

Enfin, lors des entretiens, l'application et la pénalisation des infractions sont souvent pointées du doigt. De la part 
d'actes isolés, par quelques individus, qui encore peu, agissaient au vu et au su de tous sans conséquence, notamment 
pour la pêche aux explosifs. Certaines entreprises sont aussi montrées du doigt pour un non respect flagrant de la 
réglementation en terme d'environnement (notamment ICPE). 

V.1.3 Quelles réponses par le PGEM ?

V.1.3.1 Un vaste débat
Par nature, l'élaboration d'un Plan de Gestion des Espaces Maritimes est un processus consensuel. Il s'inspire certes 

des éléments scientifiques et des objectifs économiques et environnementaux. Mais la décision de réglementation des 
espaces reste normalement celle des utilisateurs, pour peu qu'ils participent à l'élaboration du PGEM. 

La mise en place du PGEM s'accompagne de réunions par thème, sous l'égide de Commissions Locales des Espaces 
Maritimes voire de sous commissions (la terminologie est celle de la réglementation polynésienne). 

La tenue de ces réunions permet de créer un débat entre les différents utilisateurs, autour des données acquises. Le 
sujet de la non application des réglementations sera certainement un des premiers sujets abordés, notamment par 
l'interrogation des utilisateurs de l'opportunité de décider de nouvelles régles de la réglementation si celles en place ne 
sont pas respectées. 

La mise en place du PGEM permet de présenter, de nouveau, les enjeux du respect de la réglementation en place et 
éventuellement à venir. Le débat, sous forme de réunions selon activité par exemple ou entre utilisateurs différents, 
permet de discuter de l'opportunité de réglementations et surtout des nécessités de la respecter. 

V.1.3.2 La mise en place de réglementations
L'application éventuelle du PGEM permet de réglementer les activités lagonaires selon un zonage de l'espace. Les 
réglementations proposées ne sont pas forcément applicables à l'ensemble du lagon ou toute l'année. Réglementations 
et zonages sont déterminés au cours des Commissions et rencontres entre les différents utilisateurs. 

L'application de réglementations différentes selon les espaces permet de prendre en compte :

● les spécificités d'utilisation,
● les spécificités écologiques. 

Le PGEM peut,  de ce fait,  apporter des solutions même partielles et  qui  par la suite peuvent s'étendre selon les 
résultats. 

V.1.3.3 Adéquations aux problématiques wallisiennes

A L'hypersédimentation et influence bassin versant
Le  PGEM  ne  peut  apporter  qu'une  solution  partielle,  nécessaire  mais  non  suffisante.  Par  contre,  les  réunions 
participent amplement à la sensibilisation en exposant les conséquences pour les utilisateurs des platiers frangeants de 
la mauvaise gestion à terre (départs de fines terrigènes, lisiers, autres polluants). 

La mise en place du PGEM peut permettre :

● de classer les mangroves relictuelles ou en cours de recréation,
● d'édicter une nouvelle politique de gestion du trait de côte, 
● de décider de niveau de protection à mettre en place selon les platiers frangeants et leurs ressources vivrières 

associées. 

A rappeler que les platiers frangeants pour la pêche à pied sont essentiels pour les moins favorisés en offrant un 
espace de pêche et de nourriture sans nécessiter d'équipements (bateau essentiellement). 

B La préservation de l'environnement

a Perception de l'état de l'environnement  
Les  avis  restent  partagés.  Certains  estiment  que  les  coraux  dans  le  lagon  sont  en  bonne  santé,  malgré  des 
dégradations  visibles  au  niveau  de  certaines  zones.  Ce  constat  se  retrouve  d'ailleurs  dans  plusieurs  études 
scientifiques,  surtout  pour  la  pente  externe.  Pour  d’autres,  la  disparition  de  colonies  coralliennes  vivantes  et 
l’augmentation de la turbidité des eaux montrent que le milieu s’est dégradé. Ces dégradations sont attribuées à une 
origine à la fois naturelle et anthropique. 
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A plusieurs reprises, il ressort que la gestion ou le respect du milieu permettent la réhabilitation naturelle des sites. 
Ainsi,  des  espaces  comme  Fuga'Uvea,  Avatolu  ou  les  trous  du  Diable  et  dela  Tortue  semblent  présenter  des 
peuplements plus riches. Sur les deux derniers, les observations de terrain montrent une claire recolonisation des 
patates renversées par la pêche à la dynamite (malgré des territoires de Stegastes s'installant localement). 

b La mise en place d'Aires Marines Protégées  
La mise en place d'Aires Marines Protégées est une problématique qui s'insère complètement dans le PGEM. Cette 
réflexion est d'ailleurs largement antérieure à la mise en place du PGEM puisque trois zones ont été identifiées et 
qu'une étude de choix d'autres sites, sur des critères écologiques uniquement, a été réalisée par l'IRD Nouméa. 

Cet axe de gestion de l'espace lagonaire a été proposé d'ailleurs par deux associations de pêcheurs. 

C Espaces aménagés ou en cours de réhabilitation
La mise en place du PGEM permet de concevoir des outils réglementaires adaptés à ces problématiques, en affectant 
à ces espaces des réglementations permettant de faire respecter le travail accompli, de le pérenniser et le capitaliser. 

Différents espaces ont été reportés a priori impactés fortement ont été localisés sur la carte de la figure suivante. 

Le PGEM n'est pas forcément une fin en soi, mais plutôt une étape nécessaire pour enclencher :

- une prise de conscience générale des enjeux environnementaux; 
- une mobilisation des acteurs;
- faciliter les projets de mise en valeur du milieu naturel.

Mais l’incidence d’une simple gestion des activités lagonaires peut être insuffisante. Aujourd’hui, les  menaces sur le 
lagon sont aussi extérieures, notamment par la pression d’aménagement et les activités à terre.

La mise en place d’un PGEM est donc nécessaire mais pas suffisante.

Elle  doit  aussi  s’accompagner  d’une  politique  plus  ambitieuse  de  préservation,  par  la  définition  de  mesures  plus 
pertinentes et plus efficaces, via notamment une gestion intégrée des bassins versants.

V.2 Mise en place d'un Plan de Gestion des Espaces Maritimes ?  

V.2.1 Hypothèse nulle

V.2.1.1 Aucune action
L’hypothèse nulle consiste à ne pas mettre en place de PGEM. 

L’absence de mise en place du PGEM dans le lagon n’implique pas l’absence de règles. Celles-ci existent déjà à 
travers les chefferies et les différentes propositions du Service de l’Environnement. 

Mais  l’absence  de  PGEM  ne  permet  pas  de  transcrire  en  droit  moderne  les  règles  coutumières.  En  cas  de 
transgressions, la répression éventuelle de contrevenants ne peut se faire par la gendarmerie ou autres pouvoirs de 
l’Etat. 

Actuellement l’ensemble des règles présentes n’est pas fédéré dans un ensemble cohérent., centré sur le lagon.  Les 
activités lagonaires concernées touchent des domaines très différents comme : 

● les extractions de matériaux coralliens (dont le sable), 

● la gestion du littoral, 
● la pêche bien sûr,
● les activités nautiques.

La mise en place du PGEM implique une rencontre entre les  différents groupes d’utilisateurs et  la définition d'un 
ensemble de règles cohérentes, centrées sur le lagon.  

Par ailleurs, dans le cadre du développement durable, l’absence de PGEM implique pour de nombreux bailleurs de 
fonds (institutionnels comme la CPS ou ONG comme Conservation International, le WWF,  etc. …) une absence de 
volonté  de gestion.  Le développement  d’actions sur  des problématiques de biodiversité,  de gestion des lisiers  ne 
bénéficie  pas  d’une  réglementation  faisant  office  d’interface  entre  les  règles  coutumières  et  les  conditions  de 
financement d’actions.

La  mise  en  place  d'un  ensemble  de  règles 
d'usage sur le lagon donne une bonne visibilité 
sur  la  politique  du  Territoire  et  assure  les 
différents groupes oeuvrant sur l'environnement 
ou  d'autres  secteurs  d'une  bonne  gestion  du 
lagon. 

Enfin,  le  modernisme  s'invite  sur  Wallis  y 
compris  sur  le  lagon.  Les bateaux à  moteurs 
sont  plus  nombreux  et  plus  puissants.  La 
circulation  dans  le  lagon,  notamment  sur  la 
partie est implique de croiser la zone de loisirs 
et  les passes intérieures. Cette modernisation 
peut  aussi  conduire à une transformation des 
pratiques de la pêche, avec l'accroissement de 
techniques plus modernes et de moyens plus 
efficaces  pour  une  fraction  réduite  de 
population.  Le  coût  d'accès  à  ces  nouvelles 
techniques  est  élevé,  en  équipement  et  en 
fonctionnement (essence). 

Il existe actuellement des enjeux importants et 
une forte probabilité que les activités lagonaires 
évoluent rapidement sur l'île de Wallis. 
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Figure 32: Pêche à pied au sud par des filets. 
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V.2.1.2 Code du « lagon »
Cette  action  consiste  à  simplement  regrouper  les  textes  et  usages  existants  pour  les  regrouper  dans  un  code 
permettant une meilleure compréhension des règles actuelles sur les activités lagonaires. 

V.2.2 Mise en place PGEM

La volonté de mise en place du PGEM est toujours exprimée par les différents interlocuteurs. Plusieurs espaces et 
composantes de son utilisation sont intéressants à considérer :

• les zones de conflit d'usage,
• des équipements (bouées voire DPC) de mouillages,
• des zones d’activités importantes,
• des espaces de sensibilisation,
• des espaces restaurés,
• des espaces à forte sensibilité historique et culturelle
• des propositions formulées. 

A noter que lors de la première mission sur le Territoire, il était clairement ressorti que la mise en place de règles sur les 
espaces lagonaires n'était  pas une pratique wallisienne,  à quelques exceptions (tapu d'un an pour  la  pêche à  la 
langouste). Ce mode de gestion est donc totalement nouveau et ne se fonde pas sur un acquis culturel ou historique. 

V.2.2.1 Expression des besoins
Au cours de la première mission, plusieurs idées ont été proposées pour leur intégration dans un PGEM.  L’ensemble 
de ces idées a été rapporté ci-dessous. Selon les auteurs, elles ne font pas forcément l’unanimité et n’ont pas toutes 
été citées par l’ensemble des personnes interviewées.

✗ Equipement :

• La pose de mouillage a été initiée par le Service de l’Environnement de Wallis et Futuna. Que ce soit les 
pêcheurs, les plongeurs ou les associations sportives, tous sont demandeurs de la pose de nouveaux 
mouillages.  Cette  requête  est  formulée  dans  l’objectif  de  la  préservation  des  colonies  coralliennes, 
colonies qui sont dégradées lors de l’ancrage répété des embarcations. Ils souhaiteraient également que 
ces équipements soient entretenus ;

• La réfection du wharf, qui serait à l’heure actuelle dangereux ;
• Le balisage des chenaux de navigation qui serait à l’heure actuelle défaillant et dangereux.

✗ Mise en place de zones spéciales :

• De zones de réserves. Certains y sont favorables d’autres restent plus perplexes quant à l’efficacité de 
celles-ci ;

• D’un sentier sous-marin pour pouvoir éduquer et sensibiliser les jeunes à l’environnement marin ;
• D’un parc marin territorial ;
• D’une zone spéciale pour protéger la mangrove.

✗ Règle de pêche :

• Interdire la pêche à la traîne dans le lagon ;
• Interdire la pêche au fusil de nuit ;
• Interdire  la  pêche  des  juvéniles  et  la  pêche  de  certaines  espèces  lorsqu’elles  sont  en  période  de 

reproduction ;
• Interdire la pêche à la dynamite, au poison et à l’eau de javel ;
• Limiter le temps de pose des filets ;
• Interdire la pêche au niveau des passes et le long du récif extérieur ;
• Limiter la collecte des coquillages ;
• Respecter les D.C.P. (ne pas s’y amarrer).

✗ Usage : 

• Interdire la pratique du nourrissage des requins (qui n’a pour l’instant jamais été initié sur le territoire) ;
• Limiter la vitesse des embarcations dans les zones de baignades proches du littoral et des îlots.

La quasi totalité de ces demandes ou propositions s'insèrent dans la mise en place d'un PGEM, selon l'expérience 
polynésienne, à l'exception sans doute de la mise en place d'équipements comme un quai ou un wharf. Mais, encore 
une  fois,  les  réunions  de  concertation  pour  l'élaboration  du  PGEM sont  un  excellent  moment  pour  évoquer  des 
problèmes connexes. 

V.2.2.2 Les conflits d'usage

A Généralités
La carte reportée dans la figure suivante a été construite en reportant au cours de l'analyse les différents espaces où se 
pratiquent des activités, en théorie, antagonistes. 

Il ressort clairement lors des entretiens que l'usage du lagon est largement consensuel, certainement en raison de 
l'absence d'enjeux financiers. La seule ressource économique liée au lagon est celle du troca. Il ne ressort pas de 
conflits classiques tourisme / pêche par exemple. 

Par  ailleurs,  sont  reportés  comme  conflits  les  zones  dégradées,  soit  directement  (dragage  par  exemple)  ou 
indirectement (hypersédimentation terrigène). 

B Les chenaux de navigation
La carte de la figure ci-après reporte les zones regroupant des activités de pêche importantes dans des zones de 
circulation lagonaire incontournables (passes lagon – océan ou passe intérieure). 

L'accent est mis sur les zones de passage de navires de transport, soit en frêt (débarquement sur Mata Utu, côte est), 
soit pour les hydrocarbures (wharf pétrolier, côte ouest). Les navires qui l'empruntent sont de tonnage moyen et les 
équipages pas forcément au fait des pratiques de pêches sur l'île. 
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Figure n°33 : report 
cartographique des 
sites  de  conflit 
portentiel  sur  le 
lagon de Wallis. 
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Figure  n°34 :  report 
cartographique  des 
sites  de  conflit 
portentiel sur le lagon 
de  Wallis.  Prise  en 
compte  de  l'influence 
des  bassins  versants 
(hypersédimentation). 
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Ce point se retrouve aussi pour la navigation de plaisance, dont le trajet principal d'entrée sur l'île passe par Mata Utu 
(mouillage en général à Hagi, plus protégé) pour les formalités d'entrée sur le Territoire. 

Dans les faits, la coexistence se fait dans un espace permettant largement le passage des navires durant la pêche. Le 
chenal est bien balisé et se situe dans les eaux les plus profondes, soit les moins prisées. 

Par  contre,  avec  le  développement  des  loisirs,  la  prise  en  compte  d'une  augmentation  d'utilisateurs  (petites 
embarcations rapides) avec des utilisateurs de moins en moins avertis et conscients des autres activités. 

Cet enjeu est important. Il  se place dans un contexte actuel évident de sécurite et de respect de l'autre. Mais, le 
développement des loisirs est indéniable et conduit à l'augmentation d'utilisateurs du lagon avec des embarcations 
rapides. 

Figure 35: Conflit d'usage potentiel et sécurité : la pêche dans les passes. 

Cette figure identifie deux des points de conflit potentiel les plus importants. Les zones de pêche sont issues de la carte 
de synthèse et reporte uniquement les sites importants. Le trajet des navires de frêt est reporté en violet. Sur la droite 
de la figure (soit vers l'ouest, le trajet pour les pétroliers et le dépôt), vers l'est, le trajet vers le port de Mata Utu.

● l'entrée dans le lagon de Wallis par la passe Honikulu,
● le passage par la fausse passe Faioa.  

V.2.2.3 Les Aires Marines Protégées
La mise en place des Aires Marines Protégées est comprise par la majorité de la population. Cette compréhension est 
à rapprocher du mémoire de S.  Eschapasse (2001) qui souligne la large prise de conscience de la dégradation de 
l'environnement. 

A L’existant

a Description  
Trois aires marines protégées ont été mises en place à Wallis, deux dans le lagon et une en pente externe. Si la finalité 
de ces AMP est comprise par certains pêcheurs, les AMP ne sont pas respectées. Ce non respect est clairement 
compris par les pêcheurs qui stigmatisent, parfois avec virulence, la non répression des transgressions (dynamitage, 
poison), notamment par des personnes parfaitement identifiées. 

Figure 36: localisation des deux AMP lagonaires pressenties par le Service de l'Environnement et les chefferies.

A noter que ces trois AMP ont été choisies par une concertation entre les pêcheurs, les chefferies et le Service de 
l’Environnement. 

b Implications  
La mise en place effective et le suivi de ces AMP restent à faire. Ces actions peuvent aisément s'inscrire dans le 
PGEM. 

A noter  que  les  surfaces  classées  restent  faibles  et  que  l'incidence  en  terme  halieutique  n'est  pas  évidente  et 
certainement pas démonstrative. 

B Des propositions complémentaires

a Description  
Des groupes de pêcheurs proposent des sites complémentaires ou alternatifs. 

Dans le nord, une proposition est faite autour des îlots Nukufotu et Fasiga. Cette proposition vise à stabiliser une 
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situation d’exploitation de pêche autour des îlots. Elle se justifie, selon les pêcheurs, par le fait que la zone est connue 
pour être un site d’entrée des larves de poissons. La mise en réserve a pour objectif, selon eux, de préserver ce 
potentiel. 

Cette proposition est d’autant plus intéressante qu’elle concerne un site de recrutement potentiel en amont des zones 
de pêche. 

Vers l’est, une autre zone est proposée, au niveau des îlots Makaosila et Nukutapu. La principale justification de cette 
proposition étant que cette zone est peu exploitée en raison du courant très fréquent, lié au déferlement des vagues. 
Cette mise en protection s’appliquerait dans une zone peu propice à la pêche, mais en amont des zones de pêche à la 
palangrotte et de zone de pêche importante.  

Au sein de cet espace, les activités coexistent assez bien. Il concentre une très importante fraction de la population, 
pour des objectifs très différents.

Les espaces utilisés sont certes situés dans la même zone, mais ces activités se déroulent toutefois sur des unités 
géomorphologiques assez différentes. Les loisirs nautiques se pratiquent essentiellement dans le lagon profond et non 
vers le frangeant (zone de pêche). La pêche concerne peu l'aire de loisirs et les pêcheurs semblent respecter assez 
bien le trou du Diable et de la Tortue. La pression de pêche y est certainement pas nulle mais, à l'exception de traces 
de dynamitage, les peuplements benthiques sont peu altérés. 

Dans les deux cas, les sites proposés présentent des délimitations naturelles nettes et visibles, avec des îlots et le 
chenal profond. Ces deux aires sont de plus en amont de sites avec une forte pression de pêche. 

b Implications  
Ces deux propositions semblent portées par les principaux utilisateurs de ces deux espaces. Leur mise en oeuvre et 
leur application peuvent se faire avec les chefferies concernées. 

Une signalisation claire des espaces concernées sera indispensable. 

V.2.2.4 La zone de « loisirs » de Vakala
Le club de voile Vakala, qui œuvre aussi fortement pour la sensibilisation à la protection de l’environnement auprès des 
jeunes, est situé à l’est. Ce club regroupe plus de 800 licenciés (sur une population totale de l’île de 15 000 habitants) 
et chaque semaine, 200 enfants, scolaires et loisirs sont reçus dans le club pour les activités de voile. 

Les activités se déroulent sur une portion de lagon comprenant des îlots et les trous du Diable et de la Tortue. Ce 
dernier est d’ailleurs intégré dans une des AMP en place. 

Outre les enjeux en terme de coexistence et de concentration d’usages différents du lagon, les activités exercées 
offrent une forte capacité de vigilance dans le site. 
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Figure  38: un site de coexistence d'activités très différentes :  loisirs nautiques,  plages et découvertes de la  vie 
récifale, AMP et pêche. 

Figure 37: Les propositions d'Aires Marines Protégées par des groupes d'utilisateurs des sites. 
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Par ailleurs, l'association est  très impliquée dans la sensibilisation à l'environnement. Elle a notamment beaucoup 
participé à la mise en place du sentier botanique dans la mangrove. Elle y réalise souvent des sorties pour favoriser la 
découverte et l'initiation à l'environnement. 

V.2.2.5 Equipements
Les propositions reportées sont complémentaires de celles évoquées lors de la première mission, comme l'entretien 
des bouées existantes ou l'augmentation des équipements de mouillage par exemple. 

A Des zones de mouillage de plaisance
Le chef de village de Hagi souhaiterait  mettre en place des mouillages pour les navires de plaisance (voiliers) de 
passage à Wallis. Généralement, ces bateaux mouillent dans la baie, au minimum pour les déclarations de franchise 
auprès des autorités. 

Le village souhaiterait ainsi préserver les fonds en mettant en place des mouillages obligatoires pour les plaisanciers et 
en offrant des services de collecte des déchets par ailleurs. 

B Les Dispositifs de Concentration du Poisson
Plusieurs DCP ont été installés au large des récifs de l’île. 

Des  conditions  d’accès  ou  de  pêche,  avec  une  priorité  ou  une  réserve  aux  pêcheurs  professionnels  pourraient 
constituer une action de gestion de la ressource. 

L’accès à ces points de pêche privilégiés est toutefois limité en raison de la nécessité de disposer d’une embarcation 
suffisamment puissante et sécurisée. 

C Les bouées de mouillage
Environ  40  bouées  de  mouillage  ont  été  posées  dans  le  lagon  et  en  océan,   financées  par  le  Service  de 
l’Environnement. La localisation de ces points de mouillage a été décidée par leurs principaux utilisateurs, à savoir les 
pêcheurs et les plongeurs. Ces bouées permettent d’assurer des mouillages sans ancrage sur des sites fréquentés. 

L’entretien est sensé être assuré par les utilisateurs. 

Compte tenu des imprécisions des données de localisation, les bouées ne sont pas reportées. Par ailleurs, de l'avis du 
Service de l'Environnement, cette localisation est théorique car certaines bouées auraient dérivé selon les utilisateurs. 

V.2.2.6 Zones culturelles et historiques
Plusieurs espaces sont chargés d’histoires au niveau du littoral et appartiennent au patrimoine historique et culturel de 
l’île. Par ailleurs, différentes légendes et traditions, dont certaines sont encore respectées sont liées au lagon. 

V.2.2.7 Actions de sensibilisation et restauration du milieu
Plusieurs opérations de réhabilitation de mangrove ont été réalisées. Ces interventions sont essentiellement le fait de 
bénévoles, bénéficiant d’un soutien financier et technique du Territoire. La composante associative et l’intervention des 
bénévoles sont toutefois prépondérantes. 

A Le sentier botanique
A l’initiative  de riverains  et  du  Club  de Voile  Vakala,  avec le  soutien  du Territoire,  une ancienne décharge  a  été 
restaurée et un sentier de découverte créé en fond de baie, au travers d’une mangrove. Ce sentier est localisé sur la 
carte de la figure précédente (figure 39). 

Outre le retrait des déchets et leur évacuation en CET, le site a fait l’objet d’aménagement avec des scolaires en terme 
de sentier. Des panneaux de sensibilisation ont aussi été posés pour assurer une information et une présentation de 
cet écosystème. 

Cette opération est amenée à se développer, avec notamment la mise en place d’un local de rangement de kayak pour 
une découverte de l’écosystème différente à marée haute. 

La zone est reportée dans la carte de la figure précédente (figure 39).

B Des opérations de replantation de palétuviers
Deux sites ont  fait  l’objet  de replantations et de préservation,  en 2000. Des palétuviers ont  été replantés par une 
association de protection de l’environnement. Un financement du Territoire a été donné. 

L’opération et l’action de l’association perdurent, avec l’entretien du site notamment. 

Ces deux types d’intervention, centrée sur la mangrove sont d’autant plus intéressantes que la mangrove pourrait par 
endroit constituer une alternative sérieuse et pertinente au développement des murs. 
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Figure 39:  proposition de zones de mouillage pour le village de Hagi. 
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V.3 Des actions connexes de renforcement  

Des actions peuvent être mises en place pour compenser la mise en place du Plan de Gestion des Espaces Maritimes, 
notamment si des mesures de préservation impliquent des restrictions ou des limitations en terme d’utilisation de la 
ressource. 

Ces actions transversales sont des outils d’exploitation ou de gestion, intégrés dans le PGEM. Ces actions viennent 
permettre de corriger ou compenser des règles d’usage pouvant pénaliser une partie de la population. La mise en place 
d’Aires Marines Protégées est  souvent compensée par la mise en place de zones de pêche privilégiées par récif 
artificiel. 

V.3.1 Communication et sensibilisation

Ce type d'action est en place, avec le sentier dans la mangrove et différents projets. Leur localisation exacte est en 
cours de détermination. Il sera pertinent d'inscrire ces projets dans le cadre du PGEM afin de leur affecter des règles 
d'usage assurant leur pérennité. 

V.3.2 La mise en place de récifs artificiels

Les récifs  artificiels  sont  des  structures fabriquées par  l’homme à partir  de produits  naturels  ou manufacturés  et 
immergés  dans  un  écosystème aquatique.  Les  récifs  artificiels  et  autres  structures  assimilées  ont  tous  le  même 
objectif : accroître la production du milieu (F.A.O., 1990).

Durant les trente dernières années, des centaines de récifs artificiels ont été développés dans le monde et leur étude a 
montré  que des petits  états  insulaires pourraient  en tirer  un certain  bénéfice  pour  les ressources halieutiques La 
création  des  récifs  artificiels  favorise  la  productivité  biologique,  en  augmentant  la  population  de  poissons  et 
d’invertébrés. De part leur pouvoir attractif sur la vie marine en offrant des habitats, les récifs artificiels constituent non 
seulement des abris, mais aussi de véritables “réservoirs” de reproduction, capables de constituer un écosystème dans 
des zones biologiquement pauvres.

Ces récifs,  tout  en accroissant  localement la richesse de la vie marine sont  capables d’augmenter  les prises des 
pêcheurs. Ils servent aussi à la réhabilitation des habitats détruits aussi bien par des causes naturelles ou par l’activité 
humaine et participent à la création de véritables frayères ou zone de reproduction. Ce concept s’est révélé comme 
étant une technique prometteuse pour accroître la pêche. 

La création des récifs artificiels (RA) peut répondre à un ou plusieurs des objectifs reportés dans le tableau suivant.

Tableau   23     : Objectifs des récifs artificiels  

Protection physique Aménagement de zone d’activité Objectif biologique

Prévention du chalutage Création de zone de pêche particulière 
(artisanale, sportive, loisir)

Augmentation de la biomasse (invertébré 
et poissons)

Création de brise lame Création de zone pour l’expérimentation 
scientifique

Agrégation/concentration d’invertébré et 
de poissons

Contrôle de l’érosion des plages Création de zone de plongée loisir Implantation de nouveaux habitats

Modifications des courants marins 
et des dépôts de sable

Création de réserves de reproduction et de 
croissance des poissons

Création de zones de culture des mollusques
Réhabilitation de site

Retraitement de l’eau par fixation de 
filtreurs benthiques

L’analyse de ces objectifs montre que les RA sont  avant  tous des outils  de gestion de l’espace marin côtier.  Par 
conséquent, il s’insère parfaitement dans le cadre des P.G.E.M.

Dans  l’optique  d’une  gestion  de  l’espace  maritime,  les  récifs  artificiels  peuvent  constituer  des  zones  de  pêches 
préférentielles. En favorisant la pêche sur certains secteurs (augmentation de la probabilité de présence des espèces 
cibles), les RA permettent de répartir les activités et/ou de compenser une perte d’espace de pêche dans la mise en 
place d’aires marines protégées ou de réserves.

Le choix des sites d’implantation dépend de plusieurs paramètres du milieu. L’élément clé à prendre en considération 
est  la  profondeur  car  la  répartition  des  espèces  s’organise  principalement  selon  ce  paramètre.  Bien  souvent,  la 
profondeur,  les  thermoclines,  l’insolation  et  le  type  de  fond  sont  liés.  La  profondeur  conditionne  également  un 
paramètre mécanique. Elle limite l’influence physique des vagues sur le RA, préserve les structures des événements 
climatiques exceptionnels. Suivant les espèces et les stades de développement visés, la profondeur d’installation des 
RA peut  varier  de  la  surface  à  plusieurs  dizaines  de  mètres.  Les  formes  juvéniles  sont  présentes  à  de  faibles 
profondeurs alors que les formes adultes (benthiques, semi-pélagique ou pélagique) évoluent sur une large plage de 
profondeur.

Les  zones  à  juvéniles  sont  installées  à  faibles  profondeurs  (2  à  10  mètres)  alors  que  les  récifs  agrégatif  – 
grossissement ou de concentration d’adultes sont installés de 10 à 40 mètres.

L’implantation des RA dans des zones profondes (plus de 15 mètres) permet de limiter le risque de colonisation par les 
algues, et donc de supprimer le risque de développement d’une zone ciguatérigène. En général, au-delà d’une dizaine 
de mètres, les populations de sargasses (support  pour les algues épiphytes abritant le protozoaire transmettant la 
toxine) sont absentes. L’algue de prédilection du protozoaire  Jania sp. se situe dans les zones de balancement des 
eaux, soit au-dessus de 3 m de profondeur. Par contre, dans le cadre d’implantation de structures en milieu frangeant, il 
sera donc indispensable de mettre en place un protocole de suivi voire d’éradication de ces algues.

La profondeur, en limitant l’accès à la ressource, permet également de diminuer les risques de surpêche.

Généralement, les RA sont installés sur des substrats où les formes de vie sont peu nombreuses. Typiquement, il s’agit 
de zones sableuses, sablo vaseuses et détritiques. Les zones riches en forme de vie sont évitées, principalement, car 
la finalité des RA est d’augmenter et/ou de concentrer la biomasse. Ces structures sont donc plus efficaces dans les 
zones pauvres.

Les zones d’algues peuvent dans certaines conditions fournir une base alimentaire et favoriser ainsi la colonisation du 
RA par certaines espèces de poissons.

Les fonds en pente douce, éloignés de plusieurs centaines de mètres des zones rocheuses ou coralliennes naturelles 
sont recommandés.

Dans la mesure ou un nombre important d’organismes primaires ont besoin de lumière pour se développer (coraux et 
algues), les RA se situent généralement dans des zones où les radiations lumineuses sont suffisantes. Ce paramètre 
dépend à la fois de la turbidité et de la profondeur.

V.3.3 Le repeuplement du lagon par le lâcher de juvéniles

V.3.3.1 Principe
Le lâcher de juvéniles nécessite d’avoir des individus à disposition. L’obtention de ceux-ci peut s’effectuer à partir d’une 
écloserie-nurserie ou à partir de larves prélevées dans le milieu naturel.

Les  techniques  d’écloserie-nurserie  sont  potentiellement  importantes  en  terme  d’augmentation  des  effectifs. 
Cependant, ces techniques ne sont maîtrisées que sur un nombre limité d’espèces (Lates calcarifer ou loup tropical, 
Polydactylus sexfilis, etc. …) qui ont un intérêt commercial (agro-alimentaire ou aquariophilie) et dont le cycle de vie est 
maîtrisé. Afin de contourner le problème de l’obtention d’œufs, certains auteurs préconisent la capture de larves dans le 
milieu naturel et leur élevage. Là encore, les techniques de grossissement ne sont pas toutes connues et maîtrisées. 
Ces techniques sont  généralement  spécialisées sur  une voire  deux espèces cibles dont  l’importance économique 
permet des investissements importants.
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En Polynésie française, des techniques de collecte des larves de poissons dans le milieu naturel par la pose de filets 
de crête au niveau des récifs barrière ont été développées. Les larves sont collectées lors de leur passage de la zone 
océanique vers le lagon. Le grandissement de ces larves se fait alors en bassin ou en cage.

V.3.3.2 Application
Dans le cadre d’une opération de repeuplement, les juvéniles obtenus sont alors relâchées dans le milieu naturel. Cette 
phase est encore méconnue. Les populations de poissons dans les milieux récifaux sont liées par des relations de 
densité - dépendance. Le nombre d’abris, de caches disponibles régit le nombre de poissons présents. Par ailleurs, la 
majorité de ces espèces sont très territoriales et tolèrent peu l’arrivée d’autres poissons, de la même espèce ou non sur 
leur territoire. 

La survie des jeunes poissons relâchés, en état de stress, est en théorie problématique. 

Pour obtenir des résultats, la méthode du lâcher de juvéniles doit se baser sur le fait que la densité naturelle des 
poissons est souvent inférieure à la capacité d’accueil du milieu. Les relations de densité --dépendance et la capacité 
de charge des espaces à aménager ici sont à définir. Ce type d’opération nécessite un programme bien déterminé.

Cette méthode, dont les impacts sanitaires et écologiques ne sont pas connus, doit être employée en dernier recours. 
De plus, elle ne fait pas l’unanimité dans le milieu scientifique et reste très coûteuse.

V.3.4 La problématique Céramiales / Stegastes

Les gazons à Céramiales, sont consommés par les herbivores, mais bénéficient d’une protection efficace de la part 
d’un poisson herbivore qui appartient au genre Stegastes. Ce dernier, également appelé « poisson jardinier », cultive 
les Céramiales pour sa propre consommation et défend son gazon avec beaucoup d’agressivité et efficacité, contre tout 
autre consommateur (poissons et autres comme les oursins, mollusques, …). 

Ces différents facteurs facilitent donc la progression de ces algues, au détriment des peuplements coralliens.

L’impact  actuel  en terme de ressource est  difficile  à  quantifier.  En théorie,  les espaces recouverts  d’un herbier  à 
Turbinaria ornata semblent être moins favorables au rôle de nurserie piscicole, qu’un couvert corallien vivant. Mais dans 
d’autre pays, notamment dans la zone Pacifique, les herbiers jouent un grand rôle dans le recrutement piscicole.

Ces observations ne sont valables que pour les herbiers à macro algues. En aucun cas un gazon à Céramiales ne peut 
remplacer un couvert corallien vivant dans sa fonction de nurserie. Les Stegastes interdisent de toute manière toute 
entrée d’autres poissons dans leur territoire. 

Au niveau de l’association Stegastes / Céramiales, l’impact semble se ressentir à deux niveaux :

 du peuplement benthique,
 du peuplement piscicole.

L’impact  de ces associations sur le recrutement piscicole est  évident.  Les zones coralliennes mortes ou vivantes, 
nurseries naturelles, sont alors interdites d’accès aux post larves et juvéniles. 

L’impact sur les peuplements benthiques est net, en terme de biomasse et de richesse spécifique, surtout dans les 
zones de collecte. La colonisation des substrats durs par ces algues, semble conduire à un net appauvrissement. 

Cet  impact,  selon  la  bibliographie,  est  indirect. 
L’association Céramiales /  Stegastes,  par  le  biais  de 
l’action du Stegastes, ne conduit pas à une incidence 
directe significative8 sur les animaux adultes (bénitiers, 
vers,  oursins,  mollusques)  mais  perturbent 
efficacement leur recrutement. Les larves, mobiles, ne 
peuvent pas se fixer sur les territoires de Stegastes. 

V.3.5 Un réseau de suivi

La mise en place d’un réseau de surveillance permettrait de suivre l’évolution du milieu. Il semble important de définir 
des  zones,  comme les  embouchures  de  rivière  et  des  portions  de  récifs  frangeant  par  exemple,  afin  de  suivre 
l’évolution du milieu. Pour cela, l’utilisation d’espèces bio-indicatrices est envisageable (bivalves filtreurs pour la qualité 
des  eaux,  coraux  scléractiniaires  comme  indicateurs  de  l’état  des  récifs,  utilisation  des  poissons  papillons 
(chaetodontidae)  comme  indicateur  de  la  diversité,  densité  et  biomasse  totale  des  communautés  de  poissons 
coralliens).

Toutefois,  ces données sont  nécessaires mais  pas suffisantes.  Si  certes elles permettent  de suivre  sous l'optique 
scientifique l'inicidence de la mise en place de mesures de préservation et / ou de gestion du milieu, les résultats 
peuvent ne pas être perceptibles pour la majorité des utilisateurs. Le suivi des prises (en considérant les Captures Par 
Unité d'Efforts) est indispensable.   

8  L’action sur les adultes n’est pas significative mais elle existe. Les Stegastes, en comportement isolé ou concerté attaquent efficacement des 
mollusques ou des oursins consommant des algues sur leur « territoire », comme pour les poissons. 
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Figure  40:  association  stegastes  /  céramiales  sur  la  partie 
apicale d'un bloc dynamité (Trou de la Tortue). 
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Conclusion

Le lagon de l'île de Wallis reste peu exploité et présente un très bon état. Les peuplements lagonaires (herbiers, coraux 
notamment) sont en bonne santé. Les différentes études et les suivis ne montrent pas de déclin, d'origine anthropique 
ou non voire même une augmentation de la couverture corallienne d'une manière générale. 

Ce bon état général est toutefois battu en brèche sur certains sites, trop exploités voire dégradés par :

● la pêche à la dynamite ou au poison,
● la surexploitation de certaines espèces,
● l'utilisation de techniques non sélectives (filet) ou indirectement néfastes (piétinement avec la pêche à pied).

D'autres sources de dégradation, extérieures au lagon, induisent par endroit une forte incidence :

● les apports terrigènes,
● les apports d'eaux non épurées (domestiques et lisiers),
● le fonctionnement de certaines industries ou exploitations,
● les pratiques culturales,
● les extractions de sable,
● le remblaiement du littoral. 

Si  d'un point  de vue écologique,  lîle  et le  lagon restent  en bon état,  le  littoral  est  l'exception.  Remblais,  murs de 
protection, destruction des mangroves et vasières naturelles défigurent la ligne de rivage et la déstabilisent. 

La pression foncière est nette mais reste dans le cadre de développement d'habitats ou d'infrastructures dédiées à la 
population. Elle n'est  pas la résultante,  sauf  quelques maisons ou intérêts particuliers très isolés, d'une démarche 
économique ou commerciale (lotissements, équipements de services privés). 

L'absence de tourisme et des règles de propriété privée très particulières ont conduit, jusqu'à ce jour, à une bonne 
préservation du milieu naturel. 

Cette société, un peu hors du temps, fait toutefois face au modernisme, à une volonté de bénéficier d'équipements et 
d'infrastructures et à un bouleversement des mentalités. La pêche et l'agriculture ne sont plus pour tous, la source de 
nourriture. L'économie de marché, les salaires du public rendent indépendant de la production primaire de plus en plus 
d'habitants. Parallèlement, les loisirs nautiques se développent. Une fraction importante de la population ne réside plus 
sur Wallis et Futuna (Nouvelle Calédonie) dont ils rapportent lors de leur séjour des images et des modes de vie qui 
accèlèrent ce processus. 

Lors de ces deux missions, la proposition de mise en place du Plan de Gestion des Espaces Maritimes a été bien 
accueillie, d'autant plus que ces modalités de gestion ne font pas partie des pratiques culturelles anciennes des îles de 
Wallis, Futuna et Alofi. Cet accueil traduit l'ouverture d'esprit d'une population consciente des enjeux et d'une certaine 
dégradation de leur milieu et souhaitant y remédier. 

Ces menaces sont indéniables mais elles ne sont pas encore concrêtement présentes. Cette chance, pour peu qu'elle 
soit  saisie,  permet de mettre aujourd'hui  un ensemble de règles d'usages du lagon dans d'excellentes conditions, 
permettant de le préserver, en terme d'écologie mais aussi d'environnement humain. 
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